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 Coups portés à une mère par son fils. 

tooMQUE. 

Comme l'a fait remarquer M. Beugnot, il y aurait eu 

souvent, au vis-à-vis de l'affranchi, gêne pour le patron, 

diminué de toute l'autorité morale que lui donnait jadis 

le pouvoir disciplinaire; il s'habituera sans peine à trai-

ter comme un ouvrier libre l'esclave racheté qui lui vien-
dra d'ailleurs. 

Puis, ainsi que l'a dit M. le ministre des affaires 

étrangères, il faut bien, en définitive, suivre jusqu'au 

bout la pensée de la loi. La Chambre a voulu ferme-

ment que l'esclave pût arriver à la liberté, et en avoir 

pleine conscience, au sein de son apprentissage. Com-

ment y croirait-il, s'il était forcé de rester encore cinq 

ans sous l'empire de son ancien maître? Ne serait-U pas 

fondé à s'imaginer que l'acte du rachat n'était qu'une 

fiction? M. le ministre de la marine a ajouté à tou-

tes ces bonnes raisons un argument dernier et qui était 

de nature à faire une vive impression. Il s'est écrié qu'une 

fois la loi promulguée, les colons, prévenus des chances 

de l'avenir, seraient tenus d'aviser, et que la crainte de 

CHABXBHE DES PAIRS. 

La Chambre des pairs a fait aujourd'hui un nouveau 

pas dans la discussion du projet de loi sur le régime co-

lonial. Le principe du rachat forcé a été adopté sans au-

tre opposition que le vote silencieusement négatif des 

adversaires systématiques de l'abolition de l'esclavage. 

Les personnes non-libres pourront racheter leur li-

berté, ou la liberté de leurs pères ou mères, ou autres 

ascendans, de leurs femmes, de leurs enfans et autres des-

ceudans légitimes ou naturels. Si le prix du rachat n'est 

yas aimablement convenu entre le maître et l'esclave, 

si sera fixé pour chaque cas par une Commission sta-

tuant en dernier ressort, à la majorité des voix, et com-

posée du président de la Cour royale , d'un con-: 

seiller de la même Cour et d'un membre du conseil colo-

nial : ces deux derniers annuellement désignés, au scru-

tin, par leurs corps respectifs. Le paiement du prix ainsi 

fixé devra toujours être réalisé avant la délivranee de 

l'acte d'affranchissement, qui en mentionnera la quittance. 

Une ordonnance royale déterminera la forme de ces actes 

ainsi que les mesures nécessaires pour la conservation des 

droits des tiers intéressés dans le prix de l'esclave. La loi 

est désormais à peu près entière. En accordant au nègre 

Je droit de pourvoir lui-même à sa nourriture et à son en-

tretien par l'octroi du samedi et la concession d'un ter-

raia, l'assemblée avait légalement établi la possibilité de 

la formation du pécule ; eu organisant ensuite le pécule, 

elle avait constitué les élémeus du rachat; en consacrant 

le droit de rachat, elle vient de compléter son œuvre, et 

il ne reste plus qu'à lui donner la sanction des pénalités 

créées par les articles subséquens. 

Comme nous l'avons dit, aucune objection n'a été for-

îimiée contre les quatre premiers paragraphes de l'article 

5 concernant le principe et l'exécution du rachat forcé. 

Mais un débat fort vif, et qui a duré jusqu'à la fin de 

la séance, s'est élevé sur l'obligation, imposée à l'esclave 

par le paragraphe 5, de subir, après son émancipation, 

un apprentissage de cinq années. Cette disposition fort 

st ge avait un double but : d'une part, elle tendait à pré-

server les ateliers coloniaux de la perturbation qu'aurait 

pu jeter dans leur sein la perte soudaine des noirs les 

plus îotelligens et les plus laborieux; d'autre part, elle 

était eotiçue en vue de ménager la transition de la servi-

tude à la liberté, et de garantir l'affranchi lui-même con-

tre les entraînemens de sa situation nouvelle. Mais il y 

avait deux manières de l'envisager, quant à l'application. 

Faîtait-il, comme l'indiquait le paragraphe de la Com-

mission, sous-amendépar M. Laplagne- Barris, forcer 1 af-

franchi a rester au service de son ancien maître, et ne 

lui permettre de le quitter pour contracter un engage-

ment avec une autre personne de condition libre que 

lorsqu'il y aurait été autorisé par la commission du ra-

chat? Ou bien valait- il mieux, comme le demandait M. 

ïe comte Beugnot, dans un amendement, sous-amendé 

par M. Passy, lui laisser la faculté d'opter entre son an-

cien maître et tout autre propriétaire, sous la condition 

que son choix ne serait valable qu'autant qu'il aurait été 

approuvé par cette même Commission du rachat? 

C'est entre ces deux restrictions inégales qu'a eu lieu 

k eouibat, et, nous devons le reconnaître, la question 

«tait loin d'être sans intérêt. A la rédaction de MM. Mé-

filaou et Laplagne-Bams, se sont rattachés les adversai-

res de l'émancipation et tous les esprits timorés qui crai-

gnent d'avoir jusqu'ici marché trop vite dans la voie 

ue^ concessions. Le gouvernement s'est rallié à la pro-

position de M. Beugnot, et il a été suivi de tous ceux qui 
v
eulen t sincèrement que le principe.de liberté déposé 

dans la toi ne soit pas comprimé par de trop rigoureuses 

Graves, .es partisans de l'idée émise par MM. Laplagne-

^arris et Mérilhou, et parmi eux M. Barthe, qui a voulu 
ê
're éloquent à tout prix,

 et
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'
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 Y réussir, disaient 

qu'on se préoccupait beaucoup trop des intérêts de l'af-

franchi, et pas' assez de ceux des propriétaires coloniaux; 

<iue les ateliers seraient infailliblement désorganisés, 

' si l'esclave pouvait, après le rachat, déserter l'habitation; 

<lue chez les Romains Je patronage suivait toujours 1 af-

franchissement, et que c'était là une coutume tout à la 

*ois politique et morale, dont il n'y avait pas lieu de se 

départir; que l'amendement de M. le comte Beugnot était 

hérissé de périls; qu'il tendait, par les facilités données 

*ux engagemens fictifs et illusoires, à diminuer l'amour 

fi travail, à encourager la paresse naturelle et les ha-

"ûudas vicieuses du nègre, à favoriser le vagabondage, 
«le. 

.Mais est-il vrai que les intérêts du colon- doivent être 

sérieusement lésés par la liberté de choix dont jouira 

'affranchi; que les ateliers coloniaux soient menacés 
u
 une désorganisation fatale; que les engagemens con-

tactés avec un propriétaire autre que l'ancien maître 

dissent être si aisément entachés de fraude? Nous ne le 

Jasons pas. L'intervention nécessaire de la commission 

•
 du

 rachat garantit pleinement la sincérité des engage-

I ^eus ; l'obligation du travail sauvegarde la production 
1
 Moniale. Il y aura nombre de déplacemens, à coup sftr; 

[°ais il n'y aura pas disparition des travailleurs ; tel maî-
fe

, qui aura été abandonné par son apprenti , sera re-

«erehé par un autre : peut- être la besogne m e'ep fera-

l'abandon au jour de l'affranchissement servirait dès à pré-

sent à l'adoucissement du régime disciplinaire, à l'améliora-

tion du sort delà population esclave. La Chambre, suffisam-

ment éclairée, a demandé à passer au vote, et l'amende-

ment de M. le comte Beugnot a été adopté en ces termes : 

« Toutefois l'esclave affranchi, soit par voie de rachat, 

soit autrement, sera tenu, pendant cinq années, de justi-

fier d'un engagement de travail avec une personne 

de condition libre. Cet engagement devra être contracté 

avec un propriétaire rural si l'affranchi, avant d'acquérir 

la liberté, était attaché comme ouvrier ou laboureur à 

une exploitation rurale, et ne sera valable qu'après avoir 

été approuvé par la commission instituée dans le § 2. » 

Nous devons nous féliciter de ce résultat, bien que l'é-

preuve des mains ait été déclarée douteuse, et qu'il ait 

fallu recourir au vote par assis et levé; car, si l'amende-

ment eût échoué, les adversaires de l'émancipation en au-

raient considéré le rejet comme un triomphe, et s'en se-

raient hautement prévalu. 

Au début de la séance, la Chambre, revenant sur le 

§ 6 de l'article 4, dont elle avait prononcé hier le renvoi 

à la Commission, avait décidé que l'administration des 

biens échus par succession ou donation à l'esclave mi-

neur appartiendrait au maître, à moins qu'il ne jugeât à 

propos de provoquer de la part du juge royal la nomina-

tion d'un autre admistrateur, ou que le juge ne crût né-

cessaire de prendre cette mesure de lui-même. Elle avait 

décidé, en outre, qu'une ordonnance royale réglerait la 

conservation et le mode d'emploi des meubles et valeurs 

mobilières appartenant aux esclaves mineurs. 

La discussion continuera demain. 

que mieux" 

COMPTE -RENDU DE LA JUSTICE CRIMINELLE 

FENDANT L'ANNÉE 1843. 

I" PARTIE. — COURS D'ASSISES. 

M. le garde-des-sceaux vient de dresser le compte-

rendu de la justice criminelle pendant l'année 1843. 

Voici la première partie de ce document: 

Nombre des accusations et des accusés. — Pendant Tanné 
1843, il a été jugé contradictoirement 5,394 accusations, qui 
comprenaient ensemble 7,226 accusés; 1,771 aceusations 
avaient pour objet des crimes contre les personnes, et 3,623 
des crimes contre les propriétés. 

En 1841 et en 1842, le nombre des accusations de crimes 
contre les propriétés avait sensiblement diminué: la réduc-
tion avait été pour ces deux années de 947, plus d'un cin-
quième, 0,22. 

Le compte-rendu de 1843 présente, au contraire, une aug 
mentation. Le nombre des accusations de oette nature, qui 
n'était que de 3,435 eu 1842, s'est élevé à 3,623 eu 1843. 
Malgré cet accroissement, le total de cette dernière année est 
encore inférieur aux totaux de 1841 (3,763), et de 1840 
(4,382). 

Pendant les mêmes années, le nombre des accusations de 
crimes contre les personnes a aussi varié, mais dans des li-
mites beaucoup plus étroites. En 1843 il est, à 6 accusations 
près, le même qu'en 1841. Il y en avait eu 1,669 en 1842, et 
1,622 seulement en 1840. 

Les 7,226 accusés impliqués dans les 5,394 accusations ju-
gées en 1845, étaient poursuivis : 2,233 pour des crimes con-
tre les personnes, et 4,993 pour des crimes contre les pro-
priétés. 

L'augmentation signalée plus haut daus le nombre des ac-
cusations de cette dernière espèce se remarque aussi dans 
le nombre des accusés. Ce nombre excède de 276 celui de 
1842; mais il demeure encore inférieur de 88 à celui de 
1841; et de 1,125 (0,18) à celui de 1840. 

Le nombre des accusés de crimes contre les personnes n'a 
pas suivi la progression du nombre des accusations ; il a mê-
me diminué de 3, comparativement à celui de 1842. 

Si l'on rapproche le nombre des accusés jugés en 1843, de 
celui des accusations, on trouve, en moyenne, 134 accusés 
pour 100 accusations de toute nature. 100 accusations de cri-
mes contre les personnes ne comprenaient que 126 accusés ; 
il y en avait 138 pour 100 accusations de crimes contre les 
propriétés. 

Il a été jugé, en 1843, 9 accusations dirigées contre des 
associations de malfaiteurs organisées ; 5 ont été portées de-
vant la Cour d'assises de la Seine. 

Pour apprécier avec quelque certitude le mouvement de la 
criminalité, il faut l'étudier sur de longues périodes, l'in-
fluence des causes accidentelles d'accroissement ou de dimi-
nution se fait alors moins sentir, et les conséquences dédui-
tes du rapprochement des résultats de plusieurs années de-
viennent plus concluantes. 

Voici le nombre moyen annuel des accusés jugés dans 
chaque période de cinq ans depuis 1826, savoir : contre les 
personnes de 1826 à 1830, 1,824; de 1830 à 1835, 2,371; de 
1835 à 1840, 2,153; de 1840 à 1843, 2,283; contre les pro 
priétés, de 1826 à 1830, 5,306 ; de 1830 à 1835, 5,095; de 
1835 à 1840, 5,732 ; de 1840 à 1843, 4,930. 

On voit que, de 1826 à 1830, le nombre des accusés de cri-
mes contre les personnes avait diminué chaque année d'uue 
manière régulière. Depuis 1851, au contraire, le nombre de 
ces accusés s'est presque constamment accru, comme le 
prouve la division des années par périodes. Si les années 
1832 et 1833 offrent des totaux bien plus élevés que celles 
qui les suivent, il faut l'attribuer à une cause accidéhtelle, 
aux troubles politiques de Paris et de l'Ouest, qui ont amené 
devant quelques Cours d'assises environ 1,000 accusés qui 
n'y eussent pas comparu dans un temps plus calme. 

Divisant les dix-huit années en quatre périodes, dont les 
trois premières comprennent cinq ans chacune et la qua-
trième trois ans seulement, on a, pendant la première pé-
riode, un nombre moyen annuel de 1,824 accusés de crimes 

I contre les personnes : 1 pour 17,659 habitans ; pendant la se-

conde, 2,371 accusés : lTpour 13.940 habitans; pendant, la 
troisième, 2,153 accusés : 1 pour 15,739 habitans"; enfin, pen-
dant les années 1 841 à 1 843, un nombre moyen annuel de 2,283 
accusés : 1 pour 14,994 habitans. Si l'on retranchait de la 
seconde période les accusés de crimes politiques, le rapport 
serait d'un accusé pour 15,273 habitans. 

Parmi les accusés de crimes contre les propriétés, on re-
marque une diminution pendant la deuxième période compa-
rée à la première. Le nombre moyen annuel des accusés de 
cette catégorie s'abaisse de 5,306, durant les années 1826 à 
1830 ; à 5,093 de 1831 à 1835. Pendant la troisième pé-
riode , il s'accroît rapidement jusqu'à 5,732, pour des-
cendre pendant la quatrième (1841 à 1843) à 4,930. Le rap-
prochement du nombre des accusés de crimes contre les pro-
priétés du chiffre de la population, pendant chaque période, 
donne les résultats suivans : pour la première période, 1 
acecusé sur 6,070 habitans; pour la seconde, 1 sur 6,487; 
pour la troisième, 1 sur 5,912 ; pour la quatrième, 1 sur 
6,943 habitans. 

Pour tous les accusés, sans distinction, on a : de 1826 à 
1830, un accusé sur 4,517 habitans; de 1831 à 1835, 1 ac-
cusé sur 4,427; de 1836 à 1840, 1 accusé sur 4,297; enfin, 
de 1841 à 1843, 1 accusé sur 4,746 habitans. C'est la propor-
tion la plus faible; et la précédente, celle de 1836 à 1840, 
était la plus forte. 

Le tableau qui suit fera connaître à Votre Majesté sur quel-
les espèces de crimes ont plus spécialement porté les augmen-
tations et les diminutions qui viennent d'être indiquées. 

De tous les accusés de crimes contre les personnes, ceux 
dont le nombre s'est le plus sensiblement accru, sont les ac-
cusés d'attentat à la pudeur, soit sur des adultes, soit sur des 
enfans, les derniers surtout : ils offrent une augmentation de 
140 pour 100. Le nombre moyen annuel des accusés de cette 
espèce de crimes a été de 333 pendant les trois dernières an-
nées, tandis que Ton en comptait 139 seulement de 1826 à 
1850. 

Le nombre des accusés d'infanticide, de faux témoignage et 
de subornation de témoins a également augmenté. Le nombre 
des accusés d'assassinat, qui n'était, en moyenne, que de 258 
de 1826 à 1830, s'est élevé à 289 de 1831 à 1835 ; à 297, 
de 1836 à 1840; à 305, de 1841 à 1843. L'augmentation a 
été presque insensible pendant les trois dernières périodes ; 
mais, comparativement à la première période, l'accroissement 
est de 18 pour 100, tandis quela population ne s'est accrue 
que de 7 1(2 pour 100 pendant le même laps de temps. 

Les accusés de fausse monnaie et des diverses espèces de 
faux sont, parmi les accusés de crimes contre les propriétés, 
les seuls qui offrent une augmentation sensible et régulière. 
L'augmentation est de 46 pour 100, pendant les deux derniè 
res périodes comparées aux deux premières. 

Le nombre des accusés d'incendie a été aussi plus consi 
dérable pendant les années 1841, 1842 et 1843, qu'il ne l'a 
vaitété durant les trois périodes précédentes, et surtout de 
1826 à 1830. 

Les accusés de vol domestique ont été un peu plus nom-
breux, depuis 1836, qu'ils ne l'étaient antérieurement. Néan-
moins, il est à remarquer qu'on en compte moins, de 1841 à 
1843, que pendant les cinq années précédentes. 

Quant aux accusés des autres espèces de vols qualifiés, leur 
nombre a subi, pendant les trois dernières périodes compa-
rées à la première, une assez forte diminution. De 1841 à 
1843, notamment, cette diminution n'a pas été de moins de 
25 pour 100. 11 faut en chercher la principale cause dans les 
modifications introduites, en 1832, dans la législation péna-
le, modifications dont quelques-unes ont eu pour objet de 
faire passer de la classe des crimes dans celle des délits cer-
taines soustractions frauduleuses. 

Rapport des accusés avec la population. — Le nombre des 
accusés varie beaucoup, d'une année à l'autre, dans la plu-
part des départemens ; et tandis que, pour tout le royaume, 
la différence entre les totaux des années 1842 et 1843 est à 
peine de 4 pour 100, dans les deux cinquièmes des départe 
mens elles'élève à plus de 20 pour 100, et atteint même 50 
pour 100 dans quelques-uns. Les variations seraient bien 
plus grandes encore si l'on examinait séparément les accusés 
de crimes contre les personnes et les accusés de crimes con 
tre les propriétés. 

Le rapport du chiffre total des accusés à celui de la popu 
lation a été, en 1843, d'un accusé pour 4,737 habitans ; il 
était en 1842, d'un accusé pour 4,923 habitans; en 1841 
d'un accusé pour 4,583 habitans ; enfin, d'un pour 4,077 en 
1840. 

Dans le département de la Seine, il y a eu, en 1843, un 
accusé pour 1,379 habitans ; la proportion était d'un pou 
1,264, en 1842. Le nombre total des accusés était, dans ce 
département, plus élevé de 79, en 1842 qu'en 1843 : 945, au 
lieu de 866. 

Le département de la Corse est toujours, après le départe 
ment de la Seine, celui où le nombre proportionnel des accu 
sés est le plus élevé : il y en a eu un pour 1,977 habitans en 
1843; on en comptait 1 pour 1,813 en 1842. Le nombre total 
des accusés a donc diminué dans ce département comme dans 
le précédent. 

Les autres départemens qui ont offert, en 1843, le plus 
d'accusés relativement au chiffre de leur population, sont : 
l'Aube, 1 accusé sur 2,268 habitans ; la Marne, 1 sur 2,566 ; 
Vaucluse, 1 sur 2,729 ; la Meuse, 1 sur 2,967 ; les Pyrénées-
Orientales, 1 sur 3,045; le Bas-Rhin, 1 sur 3,129; Seine-et-
Marne, 1 sur 3,144; le Haut-Rhin, 1 sur 3,162; la Vienne, 1 
sur 3,164. 

Les départemens où l'on remarque, au contraire, le plus 
petit nombre proportionnel d'accusés sont : TAin,l sur 16,938 
habitans : le même département occupait déjà le premier 
rang, sous ce rapport, en 1841 et en 1842; les Basses-Pyrép 
nées, 1 accusé sur 12,208 habitans; l'Isère, 1 sur 11,773; la 
Haute-Saône, 1 sur 11,588; leNord, l'Indre, la Haute-Vienne 
et le Gers, 1 accusé sur plus de 10,000. 

Sur le nombre total des accusés, ainsi qu'il a déjà été dit, 
2,233 étaient poursuivis pour des crimes conire les person-
nes, et 4,993 pour des crimes contre les propriétés. Ces der-
niers forment les sept dixièmes à peu près (0,69) du nombre 
tbtal. La proportion était de 0,68 en 1841 et en 1842. De 1836 
à 1840, elle avait varié de 71 à 74 sur 100. 

Les départemens de la Seine et de la Corse sont, tous les 
ans, ceux qui présentent le nombre le plus élevé d'accusés, re-
lativement à leur population; mais il existe entre éux une 
grande différence quant à la nature des accusations. Dans le 
département de la Seine, sur 100 accusés, 89 ont été poursui-
vis, en 1843, pour des crimes contre les propriétés, et 11 seu-
lement pour des crimes contre les personnes. Dans la Corse, 
ces rapports sont presque en sens inverse : 90 accusés de cri-
mes contre les personnes; et 10 accusés de crimes contre les 
propriétés, sur 100. 

Les départemens qui ont eu le plus grand nombre propor-
tionnel d'accusés de crimes contre les personnes sont, après 
la Corse, ceux delà Drôme, de l'Aveyron, des Pyrénées-Orien-
tales, du Puy-de-Dôme, de la Lozère, de la Haute-Loire, des 
Basses-Alpes, de la Creuse, du Doubs, du Lot et des Hautes-
Alpes, qui presque tous appartiennent au midi de la France. 
On compte dans ces départemens de 64 à 50 accusés sur 100 
jugés pour des attentats contre les personnes, quand la 
moyenne pour tout le royaume n'est que de 31 sur 100. 

Dans les départemens de la Seine, de l'Aisne, de la Seine-
Inférieure, de la Charente-înférieure, de la Moselle, d'îlle-

et-Vilaine, de la Côte d'Or, de l'Orne et de l'Aube, il n'y a 
pas eu plus d'un cinquième des accusés poursuivis pour des 
crimes contre les personnes. La proportion varie, dans ces 
neuf départemens, de 11 à 20 sur 100. 

Sexe des accusés. — Si la distribution des accusés, eu 
gard à la na'ure des crimes, est presque tous les ans la 

même, leur division, d'après le sexe, varie aussi très peu. 
Des 7,226 accusés jugés en 1843, il y en avait 6,022 (0,83) 
du sexe masculin, et 1,204 (0,17) du sexe féminin. Le rap-
port entre les deux sexes est le même qu'en 1841. En 1842, 
on comptait 18 femmes sur 100 accusés. Depuis 1826, le 
nombre proportionnel des femmes n'a pas dépassé 20 sur 
100, et il n'est pas descendu au-dessous de 0,16. 

Le rapport des femmes aux hommes est, en 1843, le même, 
à un centième près, parmi les accusés de crimes contre les 
personnes, que parmi les accusés de •■rimes contre les pro-
priétés : 16 femmes sur 100 accusés de la première catégorie; 
17 sur 100 de la seconde. Les deux années précédentes, la 
différence était de 4 et 5 centièmes. 

Si l'on déduisait du nombre total des femmes accusées de 
crimes contre les personnes, celles qui étaient poursuivies 
pour infanticide et pour suppression de part, crimes qui sont 
presque exclusivement propres aux femmes, le rapport des 
femmes aux hommes, parmi les accusés des autres espè-
ces de crimes contre les personnes, serait du dixième seule-
ment. 

Les crimes que les femmes ont commis le plus souvent, 
comparativement aux hommes, en 4843, sont, après l'in-
fanticide et la suppression de part, les crimes d'avortement 
et d'empoisonnement. Pour le premier de ces crimes, il y a 
eu 64 femmes sur 100 accusés; pour le second, 55 sur 100. 

Dans la Corse, sur 112 accusés, dans le Cantal, sur 27, on 
ne compte pas une seule femme, en 1843. Le premier de ces 
deux départemens est, presque tous les ans, celui où il y a 
proportionnellement le moins de femmes traduites aux as-
sises. 

Les autres départemens qui ont offert le moindre nombre 
proportionnel de femmes parmi les accusés, sont : les Pyré-
nées Orientales, 1 Aude et TArdèche (4, 5 et 6 sur 100) ; la 
Haute-Marne, Maine-et-Loire, la Haute-Loire, la Loire, la 
Haute-Saône, et le Puy-de Dôme (8,9 etlOsurlOO). Les dé-
partemens où il y en a eu le plus sont : l'Avevron, la Haute-
Vienne, Ille-et-Vilaine (de 32 à 30 sur 100) ;"l'A.n et la Mo-
selle (0,29); les Vosges (0,28); la Meurthe (0,26) Dans la 
Seine, on trouvel7 femmes surlOO accusés, proportion moyen-
ne de tout le royaume. 

Age des accusés. — Parmi les accusés, 66 avaient moins 
de 16 ans ; 1,170 élaientâgés de 16 à 21 ans ; 1,122, de 21 à 
25 ans; 1,171, de 25 à 30 aus; 1,048, de 30 à 35 ans; 819, 
de 35 à 40 ans ; 1,165, de 40 à 50 ans ; 433, de 50 à 60 ans ; 
186, de 60 à 70 ans ; 44 étaient septuagénaires, et 2 octogé-
naires. 

La division des accusés, suivant l'âge, a lieu tous les ans 
d'upe manière presque uniforme. Pendant les trois dernières 
années, sur 100 accusés, il y en a eu de 17 à 18 âgés de moins 
de 21 ans ; de 32 à 33 âgés de 21 à 30 ans ; de 25 à 26 âgés ' 
de 30 à 40 ans ; de 15 à 16 âgés de 40 à 50 ans ; de 5 à 6 
âgés de 50 à 60 ans ; et autant âgés de plus de 60 ans. Les 
variations, d'une année à l'autre, sont à peine de quelques 
millièmes. 

Aux 66 accusés âgés de moins de 16 ans qui ont été jugés 
en 1843 par les Cours d'assises, parce qu'ils avaient des com-
plices plus âgés, ou que les crimes qui leur étaient imputés 
entraînaient une condamnation à mort ou aux travaux forcés 
à perpétuité, il faut en ajouter 293, qui, par le bénéfice de 
l'article 68 du Code pénal, ont été traduits devant les Tribu-
naux de police correctionnelle, bien qu'ils fussent poursui-
vis pour des crimes. 

Sur 100 accusés de crimes contre les personnes, on n'en 
compte que 13 âgés de moins de 21 ans, et il s'en trouve 19 
sur 100 accusés de crimes contre les propriétés. 

Les vieillards sont toujours proportionnellement plus nom-
breux parmi les accusés de crimes contre les personnes que 
parmi les accusés de crimes contre les propriétés. Ainsi, sur 
100 accusés de crimes contre les personnes, 12 avaient plus 
de-50 ans, tandis que, sur 100 accusés de crimes contre les 
propriétés, 8 seulement, un tiers de moins, avaient dépassé 
cet âge. 

Le nombre proportionnel des accusés âgés de plus de 50 
ans s'est élevé à 14 sur 100 accusés d'assassinat; à 19 5^10 
Sur 100 accusés d'attentat à la pudeur sur des enfans ; enfin à 
20 sur 100 accusés de faux témoignage et de subornation de 
témoins. 

Les départemens qui ont présenté le nombre proportionnel 
le plus élevé de jeunes accusés sont : les Aydennes et la 
Vendée, 31 sur 100 ; le Var 0,29 ; Maine-et-Loire, 0 28 • 
Seine-et-Oise, les Côtes-du-Nord, 0,26; la Mayenne, la Loire-
Inférieure 0,25. Il y en avait 20 sur 100 dans la Seine, la 

Seine-Inférieure, la Gironde. La moyenne, pour tout le royau-
me, est de 17 sur 100. 

Etat civil des accusés. — Sur les 7,226 accusés jugés en 
1843, il y avait 4,049 célibataires (0,56) ; 1,826 accusés 
(0,39) étaient mariés ; 344 (0,05) étaient veufs. Près des qua-
tre cinquièmes des accusés mariés (0,78) avaient des enfans. 

Sur 100 accusés du sexe masculin, il y avait 37 célibatai-
res, 40 hommes mariés et 3 veufs. Sur 100 accusés du sexe 
féminin, on trouve 52 célibataires, 36 femmes mariées et 12 
veuves. 

C'est toujours dans les départemens où il existe des villes 
populeuses que le nombre proportionnel des accusés céliba-
taires est le plus élevé. En 1843, le département de la Seine 
en présente 69 sur 100 : Maine-et-Loire et la Haute-Ga-
ronne, 67 ; les Bouches-du-Rhône, 65 ; le Rhône 64 • la 
Loire-Inférieure, 63; la Gironde, 61. 

En rapprochant chaque catégorie d'accusés de la fraction 
correspondante de la population telle qu'elle a été constatée 
par le dernier recensement, on a : 

Pour les célibataires, hommes, 1 
Pour les célibataires, femmes, 1 
Pour les hommes mariés, 1 
Pour les femmes mariées, 1 
Pour les hommes veufs, 1 
Pour les femmes veuves, 1 

Ce serait donc parmi les femmes mariées que sè 'rencon 
trerait le nombre proportionnel d'accusées le moins élevé-
mais ^importe de remarquer que les proportions relatives' 
aux célibataires des deux sexes ne peuvent être comparées 
aux proportions relatives aux accusés mariés ou veufs, parce 
que le lecensementa dû classer, dans les deux premières di-
visions de la population, tous les célibataires, et qu'il faudrait 
pouvoir en déduire ceux qui, à raison de la faiblesse de leur 
âge, ne peuvent pas commettre de crimes. 

Il a été constaté, pour 153 accusés, 113 hommes et 40 
femmes, qu ils étaient enfans naturels; pour 404, dont 
172 hommes et 232 femmes, qu'ils avaient eu des enfans na-
turels ou vécu dans le désordre. On n'a pas compris, au 
nombre des 232 femmes d'une immoralité notoire, plus de 
100 accusées d'infanticide dont la conduite n'avait pas été si-
gnalée comme immorale avant le crime dont elles avaient à 
répondre. / 

Lieu de naissance des accusés. — Les deux tiers des ac-
cusés, 4,846, étaient nés dans le département où ils ont été 

jugés, et ils l'habitaient encore, a l'exception de 80 à l'épo-
que de leur jugement ; 1,388 (1,19) étaient domiciliés dm» 

accusé sur 2,833 

— sur 14 638 
— sur 2,705 
— sur 15 027 

— sur 3,709 
— sur 11,529 
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le département où ils ont été jugés, mais ils avaient pris 
naissance dans un autre ; 992, enfin (0,14), n'appartenaient, à 
ce département à aucun titre: parmi ces derniers, 357 
étaient nés sur le sol étranger, et.253, Français d'origine, n'a-

vaient pas de domicile fixe. 
La proportion des accusés jugés dans le département au-

quel ils appartenaient |>ar la naissance et le domicile étaitde 
68 sur 100, en 1841 et eu 1842 ; ea 1845 elle n'est que de 
67 sur 100. 

Sur 100 accusés jugés, en 1843, dans le départoment de la 
Seine, 26 seulement y étaient nés. Il résulte des tableaux de 
la statistique delà ville de Paris, publiée en 1844 par le pré-
fet delà Seine, que, sur 100 habitans de Paris, 50 y ont pris 
naissance, et que les 50 autres sont nés ailleurs. Ainsi, la 
moitié des habitans du département, de la Seine qui a pris 
naissance dans ce département , ne fournirait que 26 
centièmes du nombre total des accusés, tandis que l'autre 
moitié, composée des habitans originaires d'autres départe-
mens ou des pays étrangers, en fournirait 74 centièmes, près 
des trois quarts. Ces rapports seraient très favorables aux 
habitans nés dans le département de la Seine, mais les pro 
portions ne sont pas rigoureusement exactes, parce que, dans 
la première moitié de la population, il y a beaucoup plus 
d'enfans en bas âge que dans la seconde, et que ces enfans ne 
peuvent pas commettre de crimes. 

Parmi les femmes accusées, il- y en a toujours moins que 
parmi les hommes qui soient étrangères par la naissance et 
le domicile au département où elles sont jugées. En 1845, la 
proportion est, pour les femmes, de 31 centièmes, pour les 

hommes, de 35. 
Des 6,937 accusés jugés en 1843, qui avaient un domicile, 

4,201 (0,61) habitaient des communes rurales, et 2,736 (0,39) 
des communes urbaines. Sur 100 accusés habitant des com-
munes rurales, 59 étaient poursuivis pour des crimes contre 
les personnes, et 61 pour des crimes contre les propriétés. 
Ces repports sont, pour les accusés des communes urbaines, 
0,21 et 0,79; pour les accusés sans domicile fixe, 0,10 et 
0,90. Ou compte en 1843, 98 habitaos des communes rurales 
sur 100 accusés de rébellion; 85 sur 100 accusés d'incen 
die ; 82 sur 100 accusés d'empoisonnement, de faux témoi-

gnage ; 81 sur 100 accusés d'infanticide ; 80 sur 100 accusés 
de vol avec violence sur des chemins publics. 

(La suite au prochain numéro). 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audiences des 4 et 11 avril. 

ANNULATION DE TESTAMENT ? AIT AU PROFIT DU PHARMACIEN DE 

, LA TESTATRICE. 

Mme Michel a fait, le 28 juin 1842, un testament olo-

graphe, par lequel, voulant reconnaître l'intérêt et l'af-

fection que lui avait témoigné M. Lïibel père, elle lui 

donne et lègue toute la portion de ses biens meubles 

et immeubles dont elle pourra disposer au jour de son 

décès sans exception ni réserve. Elle prie instamment ses 

héritiers de respecter ses dernières volontés ; puis elle 

ajoute : «Je déclare avoir écrit ce testament en entier et de 

ma main, sans que personne m'ait rien suggéré ni m'ait 

induit à aucune disposition.» 

Le 20 juillet 1843, Mme Michel a fait au profit de M. 

Lebel fils, pharmacien à Vmcennes, déjà instiiué son exé-

cuteur testamentaire, par l'acte du 28 juin 1842, un legs 

rémunératoire ainsi conçu : « Voulant prouver ma recon-

naissance à M. Charles Lebel, pour tous les soins affec-

tueux et dévoués qu'il m'a donnés dans le Cours de ma 

longue et douloureuse maladie, soins qu'il me prodigue 

encore chaque jour, je lui donne et lègue tous les meu-

bles, bijoux, argenterie, linge et effets généralement 

quelconques qui soot à mon usage, et qui garnissent ac-

tuellement mon appartement à Saint-Mandé, etc., etc., le 

tout à titre particulier et rémunératoire, et je désire que 

ce faible souvenir de ma reconnaissance lui arrive franc 

et quitte de toutes charges, etc. » 
Les demoiselles Michel, héritières du sieur Michel leur 

père, donataire par contrat de mariage de Mme Michel, 

ont attaqué ces dispositions comme étant le fruit de la 

suggestion et de la cotation, et en outre comme étant, le 

testament du 20 juin, fait par interposition de personne , 

au pharmacien, incapable de recevoir le legs rémunéra-

toire, excessif quant à l'importance de la succession. Le 

Tribunal de première instance de Mantes a rejeté, comme 

non établi, le grief de captaiion; il a validé le legs rému-

nératoire en en subordonnant l'effet à l'événement de la 

liquidation, mais admettant comme prouvé que dès jan-

vier 1842 Mme Michel était atteinte de la maladie dont 

elle est morte en 1843; que dès cette même épo-

que M. Lebel lui avait fourni sans interruption les médi-

camens nécessaires; que la nature de ces médicamens 

prouvait, avec les circonstances de la cause, que M. Le-

bel ne s'était pas borné à préparer les remèdes et à four-

nir des sirops simples, mais qu'il administrait les médi-

camens composés, et traitait et soignait la malade; qu'il 

ne Douvait donc être l'objet d'une disposition testameri 

bunal a annulé ce testament 

M. Lebel père a interjeté appel; M. Lebel fils est in-

tervenu en qualité d'exécuteur testamentaire, et a conclu 

dans le même sens que son père. 

M* Billault, avocat de M. Lebel père, a rappelé, avant tout, 
les circonstances graves dans lequeiles se trouvait placée 
Mme Michel longtemps avant le testament. 

Mme Michel, a-t-il dit, mariée en 1825, souffrait depuis 
vingt- cinq ans les outrages et les injures d'un mari avare et 
emporté, qui la privait du nécessaire, défendait, par actes 
d'huissier aux fournisseurs de la maison de rien donner à 
sa femme' l'accusait d'intrigues galantes, et refusait d'écou-
ter ses ins'tances pour qu'il donnât aux deux filles issues de 
leur union l'éducaiion convenable, lorsque, n'ayant plus à 
craindre de nuire à ses enfans elle se détermina à deman-
der sa séparation de corps. Déjà privée de l'appui de son 
père, décédé, déshéritée de l'affection de sa mere qui ne lui 
avait jamais témoigné que de la froideur, brouillée avec sa 
sœur dont la jalousie et les menées lui avaient aliéné le ceeur 
de sa mère, froissée enfin dans ses plus vifs sentimens par 
l'ingratitude de ses filles, Mme Michel se rapprocha d'un 
ancien ami de sa famille, M. Parise, pharmacien à Paris, 
qui avait pour élève pharmacien M. Lebd fils : ce der-
nier venait "de soutenir sa thèse et d'être reçu pharma-
cien; il s'attacha à Mme Michel ; mais il faut dire tout 
de suite qu'il avait vingt-quatre ans; qu'elle avait alors 
le double de cet âge, et qu'il n'y avait entre eux d'autres 
rapports que ceux d'une mère avec un fils. M. Lebel fils s'é-

îant établi à Vincennes. Mme Michel, à qui sa fortune ne 
permettait pas de résider à Paris, choisit St-Mandé, où elle 
se trouvait à égale distance de M. Parise et de M. Lebel. Ce 
fut alors qu'elle vit M. Lebel père, vieillard aveugle, qui avait 
quitté momentanément Bourges pour se faire opérer de la 

cataracte : il resta six mois à' Viucennes, et Mme Michel 
prit pour' lui le vif intérêt qu'elle manifesta plus tard par le 

V>as qu'elle lui fit le 28 juin 1842. 
A la même époque, elle s'occupait de trouver un parti pour 

M Lebel fils ; et en effet, ce dernier, grâce à ses soins, qui 
seraient bien étranges s'il eût jamais existé entre eux les 
liens que l'on a supposés, épousa, le 4 août 1842, une jeune 
et Mit femme de 20 ans, dotée de 50,000 francs. Mme Mi-
chel 'assista à la célébration du mariage et aux fêtes qui sui-
virent Sa santé était parfaite. Il est bien remarquable que 
ce mariage avait lieu trente-sept jours après le testament. 

ïouU
8
coup, eu septembre 1842, Mme Michel sentit une 

grosseur se déclarer *u sein : l'un des chefs da la médecine 
déclara qu'il fallait recourir aune opération douloureuse et 
périlleuse; Mme Michel refusa de s'y soumettre. Dans cette si-

tuation si pénible, aggravée par l'indifférence dont elle re-
cevait les témoignages de la part de sa mère et de ses filles, 
Mme Michel n'avait d'autre consolation que le zèle filial de 
M. Lebel; et c'est à ce moment qu'elle fit ce legs rémunéra-
toire, qui n'est pas un legs banal d'argent, mais un souve-
nir touchant de sa reconnaissance. 

L'affection du sein dura jusque vers les premiers jours de 
septembre 1843, et fut soignée par MM. Velpeau, Becquerel 
et Gruveillner. Malheureusement, à cette époque, la maladie 
fut compliquée d'une péritonite aiguë qui devait l'enlever en 
quelques jours, c Au milieu des plus grandes angoisses, écri-
vait-elle alors, Dieu permet à la bouche d'une mère de re-
trouver un sourire pour son enfant... Vous dites que c'est 
vrai, n'est-ce pas?... » M. Lebdl, à qui ces paroles étaient 
destinées, alarmé au dernier point, s'empressa d'éveiller la 
sollicitude de la famille; mais la mère et les filles de Mme 
Michel se tinrent froidement éloignées de ce lit d'agonie; et, 
cependant, la mère remerciait M. Lebel des soins et des 
boutés qu'il avait pour la malade. Lorsque enfin elle eut suc-
combé à cette maladie , ce ne furent pas la mère , les 
filles, ni l'époux qui songèrent à assurer à la défunte l'hon-
neur d'une sépulture convenable, ce fut M. Lebel fils, et, à ce 
sujet, la sœur de Mme Michel écrivait à M. et Mme Lebel : 
« Le reste de la famille m'a chargé pour vous de toutes sortes 
ds bénédictions; tous deux vous vous êtes acquis auprès 
d'elle un éternel souvenir d'admiration et de reconnaissan-
ce. » M. Michel lui-même écrit qu'il n'oubliera de sa vie le 
service que lui a rendu M. Lebel. On ne connaissait pas à ce 
moment les dispositions testamentaires; mais, dès qu'elles 
furent produites, les vrais sentimens se firent jour, et de là 
l'attaque contre les deux dispositions que la défunte avait 
pourtant recommandées aux siens de respecter comme choses 
sacrées. 

M« Billault, discutant le jugement, établit qu'aucune des 
conditions prescrites pour qu'il y ait lieu à l'application de, 
'article 909 du Code civil, sur l'annulation du testament 

fait au profit de l'homme de l'art, ne se rencontre dans la 
cause. La disposition n'a pas été faite pendant la maladie 
dont la testatrice est décédée, la malade n'a pas été traitée par 
le donataire pendant cette maladie. 

Me Baroche, avocat de Mlle Michel, expose que, si Mme Mi-
chel fut si longtemps brouillée avec toute sa famille, il est 
plus que présumable qu'elle seule avait tort : puis, arrivant 
à t intervention de M. L^bel fils dans la situation particulière 
qu'avait adoptée Mme Michel après sa séparation, il fait con-
naître diverses lettres que M. Lebel adressait a cette dame 
lors d'un voyage d'affaires qui l'avait conduit à Bourges, let-
tres, dit l'avocat, qui, bien qu'en ait dit le jugement, sont 
pourtant de nature à établir la captation et la suggestion dont 
ta famille avait à se plaindre. Voici quelques unes de ces 
lettres : 

« Je suis arrivé, chère Hortense ; mes premières pensées, je 
vous les envoie. Puissent-elles vous apporter de la joie, de la 
consolation! Oh ! qu'elles soient pour vous (et je les bénirai) 
ce qu'est un rayon de soleil pour le prisonnier, ce qu'est une 
goutte d'eau pour le malheureux au milieu des sables, ce 
qu'est pour le cœur qui aime l'harmonie de la nature, le 
murmure des eaux, le coloris des fleurs, léchant des oiseaux, 
le bonheur et la consolation des âmes délicates ! 

» Je me porte très bien, je suis peu fatigué; je parle de vous 
au père Lebel , qui ne se doute pas que je vous écris ; en un 
mot, je suis très bien. Je voudrais bien que cette lettre pût 
trouver votre santé comme je le désire. 

» La route que j'ai parcourue est triste; elle m'eût semblé 
bien brillante et bien belle si vous étiez venue avec moi. Nous 
sommes si bien ensemble! Nos pensées, nos sentimens sont si 
bien d'accord, que nous devons regretter les instans que nous 
passons loin l'un de l'autre. C'est beau de se comprendre ain-
si! La vie est si légère, que l'on craint toujours de la voir fi-
nir quand on est si bien ! 

» 11 est neuf heures ; je cause et j'écris, ce qui n'est com-
mode qu'à César ; mais les comparaisons ne vous ont jamais 
fait peur quand elles avaient quelque rapportavec moi ; aussi 
je ne rougis pas en vous faisant celle là. Je suis sûr d'être 
loué dans cette circonstance, quand j'aurais besoin d'indul-
gence; maison est ainsi fait quand on aime! Rien ne nous 
paraît aussi beau, aussi bon, aussi parfait que la personne ai-
mée. Je vous embrasse mille fois, et vous prie de ne point ou-
blier bien une longue réponse, surtout, entendez-vous? 

» Je t'aime. i 
« Chère Hortense, 

» Je reçois à l'instant deux lettres de vous. Je les attendais 
bien ardemment. J'avais hâte de savoir comment vous vous 
portiez. Je savais bien que vous aviez dû souffrir, à l'état de 

1 mon cœur. La tristesse multipliée par l'absence l'inondait, 
et le ciel semblait encore prendre part à cet état dans lequel 
je suis, l'augmenter par la pluie et les vents qu'il nous pro-
diguait sincèrement. Pas un jour, et c'est à la lettre, ne s'est 
écoulé sans un peu de pluie ; il semblait que le temps aussi 
voulût porterie deuil de l'absence et dire : « Hâte-toi, car 
là-bas on souffre ! • 

» Quand on aime, ma pauvre Hortense, on croit toujours 
entendre un gémissement de la personne aimée dans le bruit 
du vent, comme on voit toujours un baiser, une bonne pen-
sée dans une fleur qui semble nous sourire. 

» Je vais commencer par vous parler de cette pauvre Del-
phine, qui souffre; car, vous le savez, elle m'intéresse comme 
vous, et elle ne me m'intéresserait pas, que par vous je la 
trouverais intéressante. J aime ceux qui comprennent les dou-
leurs, et qui leur parlent le langage du cœur, le langage de 
la consolation vraie.... 

» Maintenant moi, à qui vous demandez de loin comme de 
près ce que je veux, ce que je fais, inquiète et solliciteuse 
mère que vous êtes, je vous dirai que je mange un peu, que 
je dors un peu, et que je me hâte beaucoup à partager, esti-
mer, liquider pour vous apporter plus vite les consolations 
du cœur, les paroles de l'amitié. J'espère être auprès de vous 
dimanche ou lundi; je vous surprendrai par un baiser donné 
un de ces deux jours, car te ne vous écrirai plus d'ici à mon 
retour. En attendant, soignez-vous, ma bonne mère; c'est vo-

M« Baroche s'attache à prouver que les premiers juges ont 
avec raison reconnu dans les faits de la cause les conditions 
exigées par l'article 909 du Code civil pour l'annulation du 
legs fait au profit du pharmacien qui a donné des soins au 
testateur dans sa maladie à la suite de laquelle est survenu 

le décès. 
Me Crucy, avoué de M. Michel, et M« Gautier, avocat de 

M. Lebel fils, prennent de simples conclusions. 
La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, confirme. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 11 avril. 

TRAVAUX D'AGRANDISSEMENT DU PALAIS-DE-JUSTICE. — BARRAGE 

DE LA RUE »E NAZARETH. DOMMAGE SOUFFERT PAR LES 

PROPRIETAIRES VOISINS. — DEMANDE EN INDEMNITÉ CONTRE 

M. LE PRÉFET DE LA SEINE. 

Les travaux d'embellissement et d'agrandissement du Pa-
lais-de-Justice, depuis si longtemps annoncés, ne sont pas 
encore en cours d'exécution, malgré les plaintes les plus vives 
qui se produisent de toutes parts. L'affaire dont nous allons 
rendre compte fera peut-être comprendre à l'autorité qu'il 
est temps enfin de mettre un terme à tant de lenteurs, et d'a-
chever un monument aussi respectable par l'antiquité de 
son origine que par la grandeur de sa destination. 

M. Masson, avoué au Tribunal civil de première instance 
de la Seine, et M. Leclerc, seront rendus adjudicataires, aux 
termes d'un procès-verbal du 14 min 1842, le premier, d'une 
maison sise à Paris, rue de Nazareth, 1, près le Paiais-de-
Jusiice et la Préfecture de police; et le second, d'une maison, 
cour de la Sainte-Chapelle, 13. Il a été déclaré dans le pro-
cès-verbal et avant l'adjudication , que M. de Rambu-
teau, en mettant ces maisons en vente, agissait en qualité 
de préfet du département de la Seine et comme spécialement 
autorisé à consentir la vente de ces maisons, appartenant au 
département de la Seine, en vertu d'une délibération du Con-
seil municipal de la ville de Paris, en date du 22 avril 1842, 
pour l'exécution du plan d'agrandissement du Palais-de-
Justice. 

Aux termes de ce procès-verbal il a été dit que les maisons 
dont s'agit étaient vendues telles qu'elles se poursuivent et 
comportent, et telles que le département les avait acquises 
lui-même des précédens propriétaires. Que M. le préfet, au 
nom du département de la Seine, garantissait les adjudica-
taires de tout trouble et autres empêchemens quelconques; 
que les adjudicataires devraient dans un délai de trois mois 
avoir démoli la partie des maisons mises en vente conformé-
ment au plan pour livrer le terrain nécessaire à l'élargisse-
ment de la voie publique, et que dans un délai d'une année, 
à partir de l'adjudication, ils devraient avoir reconstruit sur 
le nouvel alignement donné par l'autorité; que les adjudica-
taires, en outre, seraient tenus de faire exécuter à leurs 
frais, devant les maisons reconstruites, des gouttières avec 
tuyaux de descente, et un trottoir, conformément aux pres-
criptions de l'administration, et qu'ils devraient aussi payer 
le pavage et les raccords de pavage résultant de la voie pu-
blique, et enfin qu'ils devraient payer leur prix et en servir 
les intérêts jusqu'au paiement 

qui a condamné Léonarde Charliac à vingt ans de tra 
forcés pour incendie d'un grenier. "Vaux 

DÉLIT FORESTIER. -— ENLÈVEMENT DE BOIS. — CHARRETTE 

Un garde forestier s'aperçut que des bois avaient été 
pés en délit. Reconnaissant les traces des roues d'unevo'f311 " 
il les suivit, et fut par cet indice conduit à la demeur A* 

nommé Plique, chez lequel il trouva dix fagots dont î 
morceaux, par le rapatronage, furent reconnus p'our \, 
ceux qui avaient été coupés. R E

'N) 

Le Tribunal de Chaumont condamna Plique à l'am 
portée par l'article 193 du Code forestier contre eeur „..?

n<1 

L'administration d
es 

qui en. 

prétendant queï'amenrle
 a
^ " 

lèvent du bois avec une charrette 
rôts s'est pourvue en cassation, pr 

rait dû êlre fixée à raison du nombre de fagots (Voï 
tion 20 mars 1828; 27 janvier et 20 février 1829- \x m*-
1832 et 19 juillet 1854) ; mais la Cour, sur le rapport deYi

8 

le conseiller Fréteau de Pény, contrairement aux conclus 
de M. de Boissieu, avocat-général, et aux observations de'°\i

S 

Chevalier, avocat, a décidé qu'il résultait, du procès-ve w 
que les bois coupés en délit avaient été transportés avec 
charrette, et qu'ainsi le Tribunal de Chaumont a fait UDe 

légale application de la peine; elle a donc rejeté le pourvo?"
6 

FORÊTS. — FEU. — DISTANCE. 

La Cour royale de Colmar avait décidé que l'autorisât' 
d'avoir une ferme à une distance de la forêt de Haeup 
moindre que l'espace fixé par l'article 153 autori^au

1
*,

11 

nommé Baumegertin à faire du feu dans cette zone :
 c

v, i
e 

donner une illégale extension à l'article 153 du Codé f
0
 !'' 

tier. Aussi la Cour, sur la plaidoirie de M» Chevalier „
reâ

~ 
cat de l'administratiou des forêis, conformément aux c 
clusions de M. l'avocat-général de Boissieu, et sur l

e raD

 0D " 

de M. le conseiller Fréteau de Pény, a cassé l'arrêt d T 
Cour royale de Colmar. e la 

FAUSSE MONNAIE. — ÉMISSION. — BONNE FOI. 
EXCUSE, 

tre fils chéri qui vous en prie, et ce sera toujours sa plus 
douce prière. 

» A vous semper. 

» C. LEBEL. » 

(Cette lettre était accompagnée de cheveux et d'une pensée 
dont les couleurs ont déteint sur les cheveux : les cheveux 
et la pensée ont été inventoriés aussi bien que l'écrit princi-
pal.) 

« J'ai baisé, chère Hortense, les quelques lignes que vous 
m'avez adressées; je les attendais, je suis allé plusieurs fois 
à la poste, pensant que vous ailriez pu m'écrire avant d'avoir 
reçu ma lettre, mais j'y suis allé en vain... 

» Vous m'avez fait, je crois, dans votre lettre, un reproche. 
Vous comptiez recevoir la mienne un jour plustôt... La mau-
dite poste ne partait pour Pans que dans la nuit du lundi au 
mardi, et c'est ce qui m'a donné l'apparence d'un homme 
coupable. i 

» M'en voulez-vons encore? dites! Oh! non, je vous aime 
trop pour que vous puissiez m'en vouloir, et je suis trop 
jaloux d'être toujours pour vous celui qui peut jeter quelques 
fleurs dans le sentier que vous parcourez, pour ne pas pro-
fiter de chaque circonstance qui veut bien vous les apporter. 

» Vous faites de magnifiques comparaisons ; je ne veux pas 
décliner l'application que vous m'en faites, mais je vous fe-
rai observer, et je puise cette observation dans mon amour 
pour vous, que je ne puis dire comme César : » Je suis ve-
nu, j'ai vu, j'ai vaincu en trois jours !» Je dis : « Je suis 
venu, j'ai vu, et je n'ai pas encore partagé ! » Ce qui me 
contrarie le plus, parce que cela me tient toujours éloigné de 
vous. Mais heureusement que pour l'âme il n'y a pas de li-
mites à l'espace ; j'envoie à chaque instant du jour la mienne 
caresser la vôtre et vous baiser au front. 

» Je hâte et je presse toutes choses autant que possible; 
car le jour qui me rapprochera de vous sera le plus beau 
jour de mon voyage, au moral comme au physique sans con-
tredit, car depuis que je suis parti il a toujours plu. 

» Vous avez bien fait d'aller à la rue des Pyramides. Cela 
me fait bien plaisir que vous soigniez bien une vie qui ne 
vous appartient pas seule. Vous dites que le médecin n'a 
pas signalé de progrès en mieux; j'en suis fâché; mais au 
moins il n'a pas signalé de progrès en mal, ce qui me con-
sole. Je vous dirai pour vous punir que, si vous ne vous tour-
mentiez pas tant, nous aurions bien certainement du progrès 
eu mieux. Ainsi, mon Hortense, je t'en prie, soigne- toi com-
me je t'aime, et nos beaux jours, en qui j'espère, riendiont 
bien vite. 

» Adieu, mille baisers. Ecris-moi. C. LEBEL.» 

MM. Masson et Leclerc, après avoir rempli toutes les obli 
gâtions qui leur étaient imposées, ont formé contre M. le 
préfet de la Seine, comme représentant le département, une 
demande en dommages-intérêts pour réparation du préjudice 
qu'ils ont souffert par le fait de l'administration. M. le pré-
fet de la Seine, suivant eux, a manqué à toutes les obligations 
par lui prises en supprimant la circulation existante de temps 
immémorial entre la cour de la Sainte-Chapelle et la rue de 
Jérusalem, au moyen d'un mur élevé dans la rue de Naza-
reth, entre le numéro 1 et le numéro 3, en enfermant ainsi 
dans une impasse des maisons acquises et vendues par lui 
dans une rue. Cet état de choses, qui, malgré toutes les ré-
clamations, s'est prolongé jusqu'à ce jour, a causé et cause 

encore le plus grand préjudice à MM. Masson et Leclerc, en 
les mettant dans l'impossibilité de tirer parti de la location 
des boutiques et en rendant très défavorable la location des 
appartemens, à raison de l'état de malpropreté où le défaut 
de circulation maintient le fond de l'impasse. 

M» Boinvilliers, avocat de M. le préfet de la Seine, a sou-
tenu l'incompétence du Tribunal pour statuer sur la deman-
de qui lui était soumise, etqui, fondée, selon lui, sur un pré-
tendu dommage temporaire, serait essentiellement du res-
sort de la juridiction contentieuse. Il a soutenu, au fond, 
que l'état de chose dont se plaignaient les demandeurs, et à 

raison duquel* ils réclamaient une indemnité n'avait été que 
la mise à exécution du plan publié en vertu d'une ordon-
nance royale, et dont MM. Masquoy et Leclère avaient dû 
prendre connaissance avant l'adjudication. 

Me Masson, tant en son nom personnel qu'au nom de M. 
Leclerc, a repoussé le moyen d'incompétence opposé par M. 
le préfet de la Seine. Ce n'est pas seulement dans un inté -
rêt personnel que je me présente, a dit M" Masson ; c'est aussi 
dans un intérêt général, car il s'agit de l'achèvement des 
travaux d'agrandissement du Palais-de-Justice, promis de-
puis tant d'années et toujours différé. Me Masson se plaint vi-
vement de ce que M. le préfet de la Seine a fait barrer la rue 
de Nazareth sans en avoir le droit. Qu'arriverait -il si le pré-
fet faisait barrer un jour et à l'improviste la rue Richelieu, 
la rue St-Honoré, ou toute autre rue aussi passante? il arri-
verait une émeute. Mais on n'a pas craint d'agir arbitraire-
ment, parce qu'il s'agissait d'une rue peu fréquentée. Il sou-
tient qu'il s'est rendu acquéreur d'une maison située dans 
une rue, parce qu'elle était dans une rue. Aujourd'hui les 
maisons de MM. Masson et Leclerc sont reléguées dans une 
impasse; MM. Masson et Leclerc ont souffert un préjudice 
dont il leur est dû réparation. Il ne s'agit pas dans la cause 
de la plainte que porte un particulier contre l'administra-
tion, mais bien de l'action en dommages-intérêts formée par 
un acquéreur contre son vendeur. M. le préfet de la Seine 
représentant le département doit être considéré ici comme 
un vendeur ordinaire, et, comme tel, responsable de son fait 
et de sa faute. 

M. l'avocat du Roi Mahou a conclu à ce que le Tribunal se 
déclarât incompétent. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour prononcer son juge-
ment. 

Par arrêt de la Cour d'assises du Rhône, du 7 mars ISA*-

la femme Bœuf a été condamnée à la peine de dix ans A 

travaux forcés avec exposition , sur la réponse affirnfat' 
faite par le jury à l'unique question ainsi conçue :

 (
 r/

T
' 

cusée est-elle coupable d'émission de monnaies contrefait80" 
d'or ayant cours légal en France, sachant qu'elles e'ini SS| 
contrefaites. » Pourvoi. " en< 

M0 Lanvin, avocat de la demanderesse, a proposé et dé 
loppé un moyen de cassation, tiré de la violation de l'artirT 

l°
r
 de la loi du 14 mai 1826, qui exige qne le jury vote dis

9 

linctement sur le fait principal et sur les faits d'excuse lé" 
gale. A l'appui de ce moyen, il a établi que l'article 132~ 
punissant l'émissionj de monnaies fausses des travaux forcé' 
à perpétuité; et l'artic'el63, disposant que l'application d' 

cette peine èesse à l'égard de celui qui ignore la fausseté 
des monnaies, on devait voir dans ces mots de la réponse du 
jury : sachant qu'elles étaient contrefaites, un vote sur le fait 
d'excuse légale, vote qui aurait dû être l'objet d'un scrutin 
séparé de celui sur le fait principal. 

Cette critique n'a pas prévalu. La Cour, au rapport de M. 

le conseiller Rocher, et sur les conclusions conformes de M.' 
de Boissieu, avocat- général, arejelé le pourvoi, en se fondant 
sur ce que la question sur la connaissance de la fausseté des 

monnaies porte, non sur une excuse légale, ma.s sur un élé-
ment constitutif du crime d'émission. (Cassation, 8 juin 1841-
Dalloz, 41. 1.370.) 

La Cour a rejeté les pourvois : , 
1° De Michel Cluzan, contre un arrêt de la Cour d'assises (lu 

département de la Corrèze, qui le condamne à huit années de 

réclusion, comme coupable d'extorsion par force, violence et 

contrainte, de signatures et remise d'écrits et titres opérant 
obligation ou décharge ;—2° De Léonard Daroux, Jeanne Da-
roux, veuve Lambert, François Vincent, Antoine Rageat dit 
Lamy, Denis Desvignes et Jean-Louis Despierres, faisant par-

tie d'une association et bande de malfaiteurs contre les per-

sonnes et les propriétés, et condamnés par la Cour d 'assues 

de Saône-et-Loire aux travaux forcés à temps ;— 3° Du procu-

reur-général à la Cour royale d'Angers, eontre un arrêt delà 
chambre d'accusation de cette Cour, du 6 mars dernier, con-

cernant llippolyte Cureau, Marie Blin et Anne Courtin, veu\« 

Maingnant, accusés de vol qualifié. 
La Cour a donné acte à l'administration des douanes du 

désistement de son pourvoi contre un jugement du Tribunal 
correctionnel de Charleville rendu en faveur de Duclef, pré-
venu de contrebande. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du \\\avril. 

DÉCLARATION DU JURY, — RATURE NON APPROUVÉE. 

La Cour, après délibération en la chambre du conseil, a 
rendu aujourd'hui son arrêt sur le pourvoi du nommé Radet, 
condamné aux travaux forcés à perpétuité, pour attentat à la 
pudeur commis sur une demoiselle de boutique employée 
dans son magasin. La Cour, adoptant le premier moyen 
qu'avait présenté hier M" Labot, avocat, et qu'avait appuyé 
M. l'avocat-général de Boissieu, a, sur le rapport de M. le 
conseiller Dehaussy, cassé l'arrêt de la Cour d'assises de la 
Seine, par le motif que le défaut d'approbation de la rature 
d'un mot, et de l'addition en interligne du mot oui, empor-
tent la nullité. 

Présidence de M. le conseiller de Ricard, doyen. 

DÉTOURNEMENT D'OBJETS SAISIS. — COMPLICITÉ. 

Celui qui, en brisant une porte, s'empare, sur l'instigation 
de la partie saisie, d'objets frappés de saisie-exécution, doit 
être poursuivi, non comme coupable de vol, mais comme 
ayant commis, de complicité avec le saisi, le délit puni par 
l'article 400 du C^de pénal. 

Rejet du pourvoi du procureur-général près la Cour royale 
d'Angers, formée contre un arrêt de cette Cour. (Aff. Fagot.) 
MM. Jacquinot-Codard, rapp.; de Boissieu, av.-gén. 

INCENDIE. —• MAISON HABITÉE. 

La circonstance que la maison incendiée est habitée est 
aggravante, et dès lors doit être posée au jury dans une 
question distincte du fait principal. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'asiises de la Corrèae, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du 11 avril. 

[PRISON DB CLICHY. — ÉVASION D'UN DÉTENU. 

Les deux accusés qui comparaissaient aujourd'hui de-

vant le jury, sont les nommés Schaff, gardien de la prison 

de Clichy, et Bowers, détenu pour dettes, dans la même 

prison. Schaff est accusé de s'être laissé corrompre pour 

faciliter l'évasion d'un autre détenu, le sieur King. Quant 

au sieur Bowers, l'accusation lui reproche d'avoir été l'in-

termédiaire officieux à l'aide duquel King a corrompu son 

gardien, et a entretenu au dehors les intelligences néces-

saires pour préparer et consommer sa fuite. 

L'accusation estsoutenue par M. l'avocat-général Jallon. 

La défense de Schaff est confiée à M' Quétand, et celle de 

Bowers à Me Nogent-Saint-Laurens. 
Voici tes faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation: 

James King, né en Angleterre, était écroué à la maison de 
détention pour dettes, rue de Clichy. Les diverses sommes 
pour lesquelles il était retenu s'élevaient à 130,000 francs 
environ. 

Le 15 novembre 1844, il disparut de la prison. La procé-
dure a fait connaître les moyens employés pour arriver 
cette évasion. / 

Avec James King était détenu un autre Anglais, 1 accus 
Bowers. C'est lui qui a servi d'intermédiaire entre James King 
et l'accusé Schaff, surveillant, dont il s'agissait d'acheter ta 

connivence. , 
Bowers, qui paraît assez misérable, et dont les anteceaeu 

sont peu favorables, était devenu le commensal habituel a 

King, qui, bien que détenu pour dettes, avait à sa .°',sP?j
e
' 

tion, dans la prison même, une somme d'argent considéra* i 
près de 20,000 fr.

 ffde 
Dès le mois de septembre, Bowers avait parlé à Scil

 a
. 

la possibilité de favoriser l'évasion de James King, et des ^ 
crifices que ce dernier était disposé à faire pour obte» 1 ̂  
liberté. Schaff avait été ébranlé, mais n'avait pas cède » ^ 
sollicitations. Au mois d'octobre Bowers, pour vaincre 
derniers scrupules, lui remit à titre d'à-compte un çi" 
500 francs qu'il avait reçu à cet effet de King. Des i "j 
Schaff fut acquis à King, et dans diverses conversations 
eurent lieu soit avec King, soit avec Bowers, le.plan 
prix de l'évasion furent débattus et arrêtés. Dès cem°B

1)er 
King évita de s'entretenir avec Schaff, pour ne point ev ^ 
les soupçons, et c'est par l'intermédiaire de Bowers H 

communiquait avec lui. i
elte

s 
L'appel des détenus n'est fait à la prison pour 

qu'une fois par jour, le soir, et au moment ou les p 

niers rentrent dans leurs cellules.
 >

 endan' 
Pendant le jour, ils sont libres dans la maison; P ^ ^ 

la nuit, ils sont enfermés dans leurs chambres, et la gj ^ 
chaque porte est retirée. Deces diverses circonstances, ^ 
sultait que si l'évasion pouvait avoir lieu peu après

 reJ 
meture des cellules, King avait près de vingt-qu&tre

 c
,
éla

jt 
pour s'éloigner, avant que son évasion fût connue • 

assez pour gagner la frontière. . j
a n

uit 
Mais pour cela il fallait pouvoir ouvrir P8""*!?

 ta
bri-

la porte de la cellule; à cet effet, une fausse clé tu ^
 ptt 

quée par les soins de King et Bowers. L'instructioi
 brjca

, 

faire connaître la part que chacun a prise a cette 
tion ; mais il est certain que cette clé a été remise 

par Buwers. , . „ „prmissi°!l 
Le 14 novembre, Schaff demanda et obtint une pe" ̂

 u 
de sortir le 15 au matin. Ce jour, il se levadescino. n ^ ^ 
sortit dans la première cour, sous un prétexte n i

u
g 

' 08 8uiciî!.' on est 
la clé» 

gardien Ledoux, qui était de service à . 

important de tous (car, après avoir^ passé ce K^
nfia 

dans une cour ouverte à tout le monde), lui en CL 

sans sortir de son lit, qui était à côté de la po"e ' « 
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. ,« .«rè< Schaff rentra, poussa la porte au lieu de la 
T

nUr étendît la clé à' Ledoux. Mais, de peur que ce-

i -"ci rie s'aperçût que la porte était mal fermée, il s'appro-
u~ A? la lampe qui éclaire ce guichet pendant la nuit, et 
«ait ea feignant d'allumer sa pipe. Le jour n'était pas 

re venu mais il allait paraître, et Ledoux crut inutile 
5" rallumer la lampe. Schaff rentra dans l'intérieur delà 

rison, et se rendit à la cellule de King, dont il ouvrit la 
P rte

 avec
 la clé que Bowers lui avait remise. 

Kmg avait eu la précaution d'habiller un traversin et de 
,
 D

lacer dans son lit, pour faire croire, quand on ouvrirait 
1
 norte qu'il était couché. Il sortit avec Schaff, et remit à ce 
dernier une somme de 5,000 francs, prix de sa liberté. Scheff 

ava
it dans quel endroit étaient placées les clés du quartier 

L l'infirmerie. Il les y prit, et, en ouvrant successivement 
auatre portes, conduisit King par le quartier jusqu'au gui-
chet d'entrée. Là- il retrouvais, porte de ce guichet entr'ou-
verte, comme il l'avait laissée; et pendant qu'il détournait 
l'attention de Ledoux, King sortit à la faveur de l'obscurité, 
irrivés tous les deux dans la cour, l'évasion était consom-
mée; car la porte de cette cour, donnant sur la rue, s'ouvre 
i vnlouté. • 

Schaff accompagna King jusqu'à la barrière de Clichy, ou 
Georges King, frère de l'accusé, attendait ce dernier avec une 
voiture et un passeport. Ou les croit en Angleterre. Pour pro-
longer l'erreur des employés de la maison sur la présence de 
James King, la porte de la cellule fut refermée par un ami 
complaisant, et un cadenas y fut mis, comme il est d'usage 
de le faire pendant le jour quand ledétenu se promène dans 
les cours de la maison. Il est probable que l'apposition du 
cadenas a été un dernier acte de la complicité de Bowers. 

Tous ces faits sont avoués par Schaff, en la possession du-
quel on a saisi la presque totalité de l'argent remis par King. 
Buwers, au contraire, prétend n'avoir eu aucune connaissance 
de l'évasion de James King. 

Aux débats, l'accusé Schaff a renouvelé les aveux qu'il 

a faits dans l'instruction, et reproduit les déclarations ac-

cablantes qu'il a déjà faites contre Bowers. Celui-ci, de 

son côté, proteste avec énergie contre ces déclarations. 

Il soutient qu'il est resté étranger aux faits de l'évasion ; 

que King a pu et dû s'entendre au dedans avec Schaff, et 

au dehors avec son frère Georges King, sans être obligé 
de recourir à l'intervention d'un tiers. 

Les témoins appelés aux débats n'ont jeté aucun jour 

nouveau sur l'affaire ; ils n'ont fait que répéter ce que 

l'acte d'accusation contenait déjà. 

M. l'avocat-général Jallon a soutenu l'accusation contre 
les deux accusés. 

Avant d'exposer les faits de cette accusation, a-t-il dit, nous 
croyons convenable de vous entretenir du régime intérieur 
suivi dans la maison de détention pour dettes. Ces observa 
tions nous paraissent utiles pour répondre au reproche de 
négligence qu'on essaiera peut-être d'adresser à l'adminis 
tration. La maison de Clichy n'est point soumise au régime 
sévère qui, dans l es autres prisons de Paris, règle la condi-
tion des prévenus et des condamnés. Cette modification dans 
les règlemens, cet adoucissement aux mesures de rigueur, 
étaient commandés par la justice et par l'humanité. Les dé-
tenus pour dettes ne sent point des coupables, ce sont des 
débiteurs qui, pour donner à leurs emprunts un caractère 
plus obligatoire, ont eu le tort de mettre, à défaut d'argent, 
leur personne et leur liberté à la merci de leurs prêteurs. 
Leurdétention importe donc principalement aux créanciers, 
qui espèrent que les conseils de la captivité amèneront leur 
débiteur à remplir ses engagemens; ou bien encore, qui pla-
cent tout le salut de leur créance dans le dévoùment d'un 
ami ou dans l'affection d'une famille. 

Ainsi, cet établissement a surtout pour objet de venir en 
aide à la conservation d'un intérêt privé, sanctionné par las 
Tribunaux. Dans les autres prisons, au contraire, il s'agit 
avant tout d'un intérêt public, etqui se rattache plus essen-
tiellement à la société. Ces distinctions expliquent les mesu 
res de tolérance adoptées à l'égard des détenus pour dettes. 

Ici M. l'avocat-général parle du régime des détenus; puis 
de la surveillance, qui a pour but de prévenir leur évasion; 
et il rend hommage au directeur de la maison de Clichy, à 
son humanité, qu'il sait concilier avec les autres devoirs que 
ses fouctious lui prescrivent. Après ces observations préala-
bles, il aborde les faits de la cause, et s'efforce de démontrer 
que les aveux de Schaff sont sincères, et que Bowers est son 
complice. Il signale ce dernier comme un habitué de la mai 
son de Clichy, et qui n'est pas étranger non plus au régime 
des autres prisons, où il a été conduit pour subir une peine 
de quatre mois. A la discussion des faits, M. l'avocat-géné-
ral fait succéder l'examen et la discussion de la loi; puis il 
termine ainsi son réquisitoire : 

Si cette accusation présente peu de gravité, à raison du châ-
timent bien modéré qui peut frapper les accusés, surtout dans 
leur honneur et dans leur fortune (l),ces biens qu'ils ont si 
souvent exposés, elle est grave néanmoins à raison des prin 
cipes d'ordre public qui s'y rattachent. La considération qui 
environne une administration naît principalement de la con-
fiance que ses agens inspirent. Tous les actes qui tendent à 
altérer cette confiance ou qui dégradent leur caractère doivent 
donc être punis. 

A tous les degrés de la hiérarchie administrative ou judi-
ciaire, la probité dans les fonctions est le premier devoir de 
chacun, et une garantie pour tous les.intérèts confiés à la mo 
ralité des fonctionnaires. Nous pensons donc, Messieurs, que 
vous atteindrez en même temps le corrupteur et le préposé 
qui s'est laissé corrompre, et que cet or, dont la Cour ordon 
liera la saisie, après la condamnation que nous sollicitons de 
votre justice, pourra être abandonné aux hospices, et appli-
qué ainsi au soulagement de l'humanité. Cette fois, au moins, 
il aura été purifié par cette pieuse destination. 

M* Quétand, avocat de Schaff, se borne à de courtes 

observations pour solliciter en faveur de son client l'ad-

mission des circonstances atténuantes qne le ministère 

public a lui-même concédées à l'accusé. 

M" Nogent-Saint-Laurens, défenseur. de Bawers, s'ex-
prime ainsi : 

Ce procès m'afflige : je n'aperçois aucune preuve, et pour-
tant j'entends une accusation. 

Qu'est-ce que Bnwers?... Un coupable, un suborneur, un 
corrupteur... Un homme qui a agi non pas même par amitié, 
mais seulement pour servir la cause de sa cupidité !... 

Qu'est-ce que Schaff?... C'est un martyr, une victime, 
malheureux égaré, persécuté par Bowers... et queique peu 
aussi, vous me l'accorderez bien, par les billets de banque 
de M. King. 

Passons à la cause, essayons de réduire les personnages du 
procès à leurs vraies proportions. 

Bowers était en relations avec King, c'est incontestable, 
personne ne le nie ; mais beaucoup d'autres Anglais avaient 
les mêmes relations avec King. 

George King, le frère de celui qui s'est évadé, a été l'ami 
?1 fils de Bowers ; étant malade, il a occupé pour quelques 
jours une chambre dans la familla Bowers, et dans cette 
chambre on a saisi des cordes, ayant, dit-on, servi à faire 
u

ne échelle pour faciliter l'évasion. Des cordes! le mot est 
ambitieux, hyperbolique; il eût été plus juste de les appeler 
es

 ficelles (rire général), et je doute qu'une personne rai-
sonnable eût voulu se risquer sur une semblable échelle. 

L'avocat, discutant ensuite le témoignage unique de 
Schaff, le repousse comme indigne de confiance, puisqu'il 

émane, non d'un témoin, mais d'un co-accusé; il en corn-

et toutes les parties, et conclut à l'acquittement de Bo-
wers. 

M. le président résume les débats. 

Le jury ayant résolu affirmativement toutes les ques-

tions qui 1
U1

 étaient posées, la Cour, par application des 
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 401, attendu l'admission des circonstances 
al

tenuantes en faveur des deux accusés, condamne Schaff 

et Bowers chacun à une année d'emprisonnement , Schaff 

à cinq années de surveillance de la police, et ordonne la 

confiscation au profit des hospices de la somme trouvée 
chez ce dernier. 

Audience du même jour. 

COUPS PORTES A UNE MÉRE PAR SON FILS. 

Après cette affaire, les gendarmes amènent un jeune 

homme de trente ans environ, portant des moustaches 

blondes, et ayant une larg emplâtre de taffetas noir sur 

l'œil gauche. Par sa tenue, cet homme annonce qu'il a 

été militaire ; on apprend bientôt, en effet, qu'il a été sol-

dat au 3
e
régiment d'artillerie, et qu'il a servi en Afrique, 

où il a perdu son œil gauche. Il vient se défendre contre 

une bien grave accusation, celle d'avoir porté des coups 
à sa mère. 

D. Comment vous appelez-vous? — R. Pierre-Albert 
Bégm. 

D. Quel est votre état? — R. Je sors du 3
e
 régiment 

d'artillerie. 

D. Vous connaissez la grave accusation qui pèse sur 
vous ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Avez-vous un défenseur?— R. Vous m'en avez dé-
signé un, mais je ne l'ai pas vu. 

M. le président envoie l'un des audienciers à la Biblio-

thèque des avocats afin d'y faire un appel au zèle de quel-

que membre du jeune barreau. L'audiencier revient quel-

ques instans après, accompagné d'un avocat qui veut 

bién se charger de cette défense improvisée. 

L'acte d'accusation peut se résumer en quelques lignes. 

Bégin, à son retour d'Afrique, est descendu chez ses pa-

rens, qui tiennent une de ces maisons qui n'ont de nom 

qu'à la Préfecture de police. Là, vivant dans l'oisiveté et 

la débauche , il passait ses journées à boire, et à injurier 

ses parens, les menaçant de leur couper le cou, comme il 

àvaii fait aux Bédouins, s'ils ne lui donnaient pas de l'ar-
gent. 

Le 15 décembre dernier il eut une discussion avec une 

fille Loiseau, pensionnaire da sa mère. Cette dernière 

intervint, et reçut dans la poitrine un coup de poing qui 

laissa une marque accusatrice. Plainte fut aussitôt portée, 

et Bégin, arrêté, soumis à une instruction, fut renvoyé 

devant les assises, où il comparaît aujourd'hui. 

Le défenseur commis d'office demande une suspension 

de quelques instans pour conférer avec son client, et exa-

miner les pièces. Il est fait droit à cette demande. 

A la reprise de l'audience M. le président interroge 
l'accusé. 

t>. Convenez-vous avoir frappé votre mère ? — R. Oui 

et non. Je l'ai prise, et peut-être un peu secouée ; mais 

frappée, jamais. Je sortais du bal Corybandre, et j'avais 

la tête échauffée. Pourquoi que la fille Loiseau m'avait 
appelé voleur? 

D. Vous avez été condamné une fois pour vol, et trois 

fois pour batteries ; militaire, vous avez été condamné à 

mort pour avoir frappé votre brigadier, et vous avez été 

grâcié ? — R. Du tout, je n'ai pas été grâcié. 

D. Comment! vous prétendez avoir subi votre peine? 

■ R
-
 Oui, tout entière. (Explosion d'hilarité.) 

D. Vous étiez condamné à mort, et le Roi a commué vo-

tre peine en cinq années de boulet. —R. J'ai tout fait, jus-

qu'au dernier jour, et je ne dois rien à la patrie. 

D. Ce sont de fâcheux pronostics de la conduite que 

vous avez tenue chez vos parens. — R. La langue est un 
bel instrument. 

D. Que voulez-vous dire? — R. Je me comprends. 

Ces dernières réponses semblent indiquer que la bles-

sure reçue par l'accusé ne lui laisse pas toujours l'entier 
usage de sa raison. 

Cette considération, jointe d'ailleurs à cette circons-

tance que la mère de l'accusé est venue adoucir ce que 

sa première déclaration avait de trop absolu, et qui, par 

ses pleurs, a demandé de l'indulgence pour son fils, a dé-

terminé M. l'avocat-général à ne pas s'opposer à ce que 

l'on concédât à Bégin le bénéfice des circonstances atté-
nuantes. 

La tâche du défenseur devenait plus facile, car il ne de-

mandait pas au-delà. Mais le jury a déclaré Bégin coupa-

ble sans aucune atténuation. 

La Cour, toutefois, a appliqué le minimum des peines 

portées par les articles 311 et 312 du Code pénal; Bégin 

a donc été condamné à cinq ans de réclusion, avec dis-
pense de l'exposition. 

CHRONiaUE 

PARIS, 11 AVRIL. 
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 est la dégradation civique et une 
wiende (art. 177 du Code pénal). Dans le cas d'admission 

e circonstances atténuantes, la Cour doit remplacer cette 
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 «"emprisonnement d'un an à cinq ans (art. 465 

« 401 du Code pénal combinés) 

— La î" chambre de la Cour royale a entériné dés let-

tres-patentes, du 22 mars 1845, qui confère le titre per-

sonnel de baron à M. Pierre-Louis-François Tellier de 

Blanriez, ancien consul-général de France.à Gênes, com-

mandeur de la Légion-d'Honneur, officier de l'ordre de 

Léopold de Belgique, commandeur de l'ordre de Notre-

Dame-de-la-Goaception de Villa Viçosa de Portugal, che-

valier surnuméraire de l'ordre de Charles III d'Espagne, 

commandeur de l'ordre royal américain d'Isabelle-la-Ca-
tholique d'Espagne. 

M. de Blanriez, présent à la barre, a prêté le serment 
prescrit par ces lettres-patentes. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris du 29 janvier 1845, la même 

chambre a déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption d'Emile 
Andouard, par Jean-Baptiste Payen. 

— Une nouvelle demande en nullité de la Société na-

tionale des chemins de fer de Paris à Lyon a été appe-

lée à l'audience du Tribunal de commerce présidée par M. 
Gaillard. 

M
c
 Prunier-Quatremère, agréé de M. Laurain, deman-

deur, contre MM. Millaud, le baron Dupin, ancien colo-

nel, Cardoze Deplay, Julien de Grandchamp, Pascot, 

Bouché et Leplay de La Chapelle, assignés comme co-

fondateurs de la société, a dit : « Cette affaire est connexe 

à une autre demande déjà portée devant le Tribunal en 

nullité de la Société nationale des chemins de fer de Paris 

à Lyon, et qui a été remise au grand-rôle ; je réclame éga-

lement le renvoi de cette seconde affaire au grand rô'e. » 

M" Bordeaux, agréé de M. le baron Dupin, ancien 

colonel, et assisté de lui, a lu et déposé les conclusions 
suivantes : 

« Attendu que M. Dupin n'est pas commerçant, ni justi-
ciable du Tribunal de commerce, se déclarer incompétent, et 
condamner les demandeurs aux dépens ; 

» Subsidiairement : Attendu que le baron Dupin n'est pas 
actionnaire, ni intéressé dans la société dont il s'agit ; 

» Qu'il n'est pas partie à l'acte de société passé devant M
0 

Bonnaire, notaire ; 

» Que dès lors les manœuvres et la fraude qui sont allé-
guées ne peuvent lui être opposées ; 

_ » Qu'il a réclamé immédiatement contre l'abus fait par les 
sieurs Millaud et consorts, en laissant le nom de M. Dupin 
dans les prospectus et annonces ; 

» Mettre M. le baron Dupin hors de cause; 

» Subsidiairement, déclarer les demandeurs non-recevables 
et mal fondés, et les débouter de leurs demandes et préten-
tions, et les condamner aux dépens. » 

M
0
 Lan, agréé de M. Millaud, sous toutes réserves de se 

pourvoir en calomnie contre les expressions injurieuses 

de la demande, a conclu au renvoi de la cause au grand 
rôle du 7 [mai. 

Le Tribunal a en effet continué cette affaire au grand 
rôle du 7 mai. 

— Les habitans d'Abbeville étaient convins, pour le 23 

août 1844, à une grande solennité dramatique. Mlle Vir-

ginie Déjazet devait se joindre à la troupe du deuxième ar-

rondissement théâtral, et paraître dans les Armes de Riche-

lieu et la Fille de Dominique. Depuis huit jours le jour- J 

nal de la localité et de magnifiques affiches avaient ap-

pelé au chef-lieu d'arrondissement les amateurs de l'art et 

les lions, qui étaient accourus en foule pour étudier les 

vertes et bondissantes allures de la panthère du Palais-

Royal. Il y avait une heure que la queue ondulait à la 

porte du théâtre, et les bureaux ne s'ouvraient pas. Des 

murmures, des cris d'impatience se faisaient entendre, et 

la tranquillité habituelle de la ville allait être compromise, 

lorsqu'une bande posée sur les affiches vint annoncer la 

remise au lendemain de la représentation. Mlle Déjazet 

n'avait pas reçu ses malles, et ni Richelieu ni la fille de 

Dominique ne pouvaient se présenter sur le théâtre sous 

le costume de voyage de l'actrice. 

Le lendemain 24, la même cause produisit les mêmes 

effets, et ce ne fut que le dimanche 25 que Mlle Dfjazet, 

ayant reçu une partie de ses malles, put paraître sur le 

théâtre dans deux pièces autres que celles qui avaient été 
annoncées. 

M. Harent-Gresard, directeur du 2
e
 arrondissement 

théâtral du département de la Somme, prétendant que les 

relâches forcées des 23 et 24 août lui ont causé un préju-

dice, a assigné Mlle D jazet devant le Tribunal de com 

merce de la Seine en paiement de 2,000 francs de dom-
mages-intérêts. 

M* Bordeaux s'est présenté pour M. Gresard. M" Eugè-

ne Lefebvre, pour Mlle Déjazet, a demandé une remise 

pour appeler en garantie le commissionnaire de roulage 
qui s'était chargé du transport de ses malles. 

Le Tribunal, présidé par M. Gaillard, a remis la cause 
à quinzaine. 

— La Cour d'assises a condamné par défaut (voir la 

Gazette des Tribunaux du 6 avril), les frères Cauville, 

éditeurs, à deux années de prison et 3,000 francs d'amen-

de, à raison d'un assez grand nombre d'exemplaires par 

eux conservés de l'ouvrage de M. Marchai, intitulé : His-

toire de la famille d'Orléans, depuis son origine jusqu'à 

nos jours. Les frères Cauville ont formé opposition à 

cet arrêt, et l'affaire est indiquée pour l'audience de de 

main samedi. 

— L'instruction contre Giovanni Giordano, Piémon-

tais, et Lanz, né en Suisse, accusés de vol d'une parure 

de diamans de la valeur de 15 à 20,000 francs, au préju-

dice de M. Spinelli, joaillier, place de la Bourse, a été fort 

longue, parce qu'elle s'est compliquée de divers incidens 

que la Gazette des Tribunaux a déjà fait connaître en 

partie. Elle ^ient d'être terminée par une ordonnance de 
la chambre du conseil. 

Giordano, qui prend le titre de chevalier, et Lanz, son 

domestique, sont mis en prévention, non pas d'une simple 

escroquerie, mais du crime de vol commis de complicité 

dans une maison habitée, crime prévu par l'art. 386 du 
Code pénal. 

Un troisième individu, Manucci, est prévenu de recel 

d'une bague enrichie d'un diamant que Giordano était 

parvenu à soustraire à tous les regards pendant sa déten-

tion à la Force. Manucci était prisonnier avec lui, et 

avait des facilités pour les communications au dehors. 

Giordano lui a confié la bague pour la faire engager au 

Mont-de-Piété, en lui assurantque sa valeur était de 60Ofr. 
au moins. 

Le Mont-de-Piété n'a prêté que 165 francs; mais Gior-

dano a été trompé par son codétenu, qui a gratté les 

chiffres sur la reconnaissance, de manière à faire croire 

que le prêt s'élevait seulement à 105 francs, sur lesquels 

Manucci devait encore retenir 20 francs pour la commis-

sion. Giordano s'étant aperçu de la fraude, l'a dénoncé à 

la justice, ce qui motive contre Manucci une inculpa-
tion du crime de faux. 

Les pièces ont été envoyées à la Cou a royale ; si l'or-

donnance rendue sur le rapport de M. Perrin, juge d'ins-

truction est confirmée, Giordano, Lanz et Manucci pour-

ront être jugés par la Cour d'assises au mois de mai pro-
chain. 

— Un restaurateur extrà-muros s'est affublé d'une 

veste et.d'un bonnet de coton d'une irréprochable blan-

cheur, pour venir porter plainte contre un pauvre diable 

d'affamé qui fait assez piteuse mine sur le banc des pré-
venus. 

« C'était un beau dimanche, ma foi ! exclame le Vatel 

de la banlieue; nous regorgions de monde, et ne savions 

auquel entendre, quand ce jeune cadet se présente en com-

pagnie d'un autre drôle de sa trempe. Ils s'attablent et 

font grand bruit pour se faire servir : rien n'était trop 

bon pour eux, vous allez en juger par la note de leur 

consommation, que je prendrai la respectueuse liberté de 

vous soumettre; et puis quand il s'est agi de passer au 

« J'avais chargé cet homme, dit le témoin, de venir 

monter mes pendules : en se livrant à cette opération, il 

lorgnait très assiduement ma montre suspendue à ma che-

minée, et ne manquait jamais de me dire : « Elle ne va 

pas votre montre. — Mais si, très bien au contraire. — 

Moi, je vous dis qu'elle ne doit pas aller, elle a besoin 

d'huile ; voulez-vous que je l'emporte? » Je m'y refusais 

toujours. Ce qui ne l'empêchait pas de m'adresser la même 

requête à la prochaine occasion. 

Cette persistance finit même par éveiller mes soupçons. 

Uu jour, pendant mon absence, il vint chez moi ; et s'a-

dressant à ma mère, dont il était connu , il n'eut pas de 

peine à se faire délivrer la montre, objet de sa convoitise, 

et que je l'avais charge, disait-il, de réparer enfin. A mon 

retour, ma mère me rendit compte de cette visite : « Au 

moins, m'écriai-je, a-t-il laissé la chaîne ? — Non, il a 

tout emporté. » Je fis d'inutiles démarches pour le re-

joindre, puisqu'il était toujours introuvable à son demi-

cile, et il ne me resta d'autre ressource que de porter 

plainte. Ma montre et ma chaîne avaient été engagées par 

lui au Mont-de-Piété pour une somme de (10 francs. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Camusat de Busserolles, le Tribunal a condamné Boudry 
à quatre mois de prison. 

— De nombreuses mutations viennent d'être opérées 

dans le corps des commissaires de police de Paris et de 
la banlieue : 

M. Bérillou, commissaire de police du quartier de l'île 

Saint-Louis, remplace dans les mêmes fouction3 au quar-

tier St-Denis M. Haymonet, dont nous avons annoncé le 

décès ; M. Bayvet passe du quartier du faubourg Saint-

Germain à l'île St-Louis, en remplacement de M. Béril-

lon ; M. Bayvet, à son tour, est remplacé par M. Marti-

net, commissaire de police aux délégations. M. Métellat, 

commissaire de police de Chaillot, est nommé commis-

saire aux délégations; il est remplacé à Chaillot par M. 

Jouannard, commissaire de police de Belleville. 

M. Gobleteau passe du commissariat de Montrouge à 

celui de Belleville; il est remplacé à Montrouge par M. 

Barlet, commissaire de Charonne, et M. Bariet a pour 

successeur M. Salmon, commissaire de police de La Cha-

pelle; M. Winter, commissaire de Saint-Mandé, passe à 

La Chapelle ; M. Masson, commissaire de poliee de la 

sous-préfecture de Saint-Denis, vient le remplacer à Sfc-

Mandé, et a lui-même pour successeur à Saint-Denis, 

M. Marquis, commissaire de Boulogne; enfin, au com-

missariat de Boulogne se troufe nommé le secrétaire du. 
commissariat du quartier St-Jean, à Paris. 

— Une sage-femme du quartier des Halles et Marchés 

a été arrêtée ce matin à la suite d'une perquisition faîte à 

son domicile par le commissaire de police du quartier du 

Faubourg-Montmartre. Cette femme est inculpée d'un 

crime maiheureurement de plus en plus fréquent parmi 

ses pareilles : celui d'avoir procuré l'avortement de plu-

sieurs jeunes filles. Il paraîtrait qu'une de ces malheu-

reuses, demeurant rue de Provence, serait morte hier des 

suites d'une horrible opération qu'aurait pratiquée sur elle 

la sage-femme pour faire disparaître les suites d'une 

faute que la jeune fille voulait cacher à tous les regards'» 

Des pièces nombreuses, et entre autres une correspon-

dance, ont été saisies au domicile de la sage-femme, qui 

a été mise à la disposition de M. le procureur du Roi. 

— Le sieur Secretain, voiturier, rue de Chaillot, 30, 

rentrait hier à son domicile, entre onze heures et midi 

contre son ordinaire, car il s'absente régulièrement de-

puis l'aube du jour jusqu'au soir, lorsque, au* momeaî 

d'arriver sur le palier de son logement, situé au deuxième 

étage, il fut heurté violemment par un individu de mau-

vaise mine qui descendait les escaliers avec une telle pré-

cipitation qu'il manqua de le renverser. Etonné d'abord 

puis concevant quelques soupçons, le sieur Secretain se* 

bâta d'aller examiner sa porte, dans la serrure de la-

quelle il trouva une fausse clé, avec laquelle on n'avait 

pas pu ouvrir, et qui, une fois introduite, n'avait pu à 
ce qu'il paraissait, être retirée. 

Bien assuré dès-lors que l'individu qui l'avait croisé 

dans l'escalier était un voleur, il se mit à sa poursuite et 

ne tarda pas à le voir rejoindre, à une certaine distance 

deux autres individus qui sans doute avaient fait le guet 

pendant que leur complice s'introduisait dans la maison 

Après avoir gagné le haut de la rue de Chaillot, du cô-

té des Champs-Elysées, les trois malfaiteurs parurent se 

consulter un moment : celui qui avait été surpris leur ra-

contait probablement sa mésaventure, et leur conseillait 

de regagner l'intérieur de Paris : ce qu'ils se disposaient 

faire, mais le sieur Secretain, qui les avait suivis à 
distance, ne leur en laissa pas le temps. 

Au moment où ils arrivaient à la hauteur du poste de 

la garde municipale situé au-dessus du grand carré Ma-

rigny, il s'élança à leur rencontre et les contint énerei-

qaement de la voix et du geste, tandis que les soldats du 

poste qn'il appelait accouraient pour s'assurer d'eux 

Conduits devant le commissaire de police du quartier 

du Roule, cas trois individus, dont deux étaient déjà re-

comptoir, votre serviteur de tout mon cœur ! ils ont joué 

des jambes ; tout mon personnel, et moi à la tête, nous 

leur avons donné la chasse, mais nous n'avons pu saisir 

que celui-ci, que je vous prie bien de fajre payer pour 
deux. » 

Or, voici la fameuse note dont le libellé ne manque cer 

tainement pas d'une certaine excentricité au point de vue 
de l'onhograph8 : 

Un boulons, 3 s.; un rôtis, 6 s.; deux de meis plat, 

8 s.; pans, 6 s.; veines, 1 fr. 12 s.; poir, 4 s.; caifés, 

1 fr.; o de vies, 8 s.; seusques (sucre apparemment), 4 s. 
Totalle : 4 fr. 19 s. 

Comme on le voit, le boD aubergiste tient aux vieux 

us et coutumes sous le rapport du calcul duo décimal. 

En face d'une aussi accablante accusation, le pauvre 

diable de prévenu ne peut que courber humblement la 

lête : il ne disconvient pas d'avoir absorbé une partie de 

ce splendide festin; mais il allègue pour excuse, qu'invité 

lui-même par son camarade, il s'était abandonné tout en-

tier aux plaisirs de la table sans s'inquiéter autrement de 

l'état de détresse de sa bourse qu'il ne supposait pas 
avoir besoin de délier. 

Il avait toutefois compté sans son hôte , et c'est ce que 

lui fera probablement comprendre sa condamnation à un 
mois de prison. 

— Chaque jour les audiences correctionnelles nous ré 

vêlent les déplorables abus qui résultent de la facilité avec 

laquelle se font les engagemens au Mont-de-Piété, et de 

l'espèce d'encouragement que donnent aux voleurs et aux 

escrocs les dépôts de cet établissement, de ce grand rece-

leur, comme l'appelait naguère dans l'enceinte de la 

Cour d'assises l'organe du ministère public lui-même. 

Aujourd'hui encore, le nommé Boudry, horloger à Belle-

ville, déjà condamné à treize mois pour abus de con 

fiance, était traduit devant la huitième chambre comme 

coupable d'abus de confiance pour avoir déposé au 

Mont-de-Piété un nombre considérable d'objets apparte 

nant à se^ pratiques. Six chefs d'accusation sont articu 

lés contre lui; et comme ils ont entre eux une gran ie ana 

logie, il suffira de rapporter la déposition d'une de ses 
dupes entendue comme témoin : 

seigneur et d'autres instrumens à l'usage des voleurs désï 

gnés sous le nom de caroubleurs, c'est à dire volant avec 
fausses cles et effraction de portes. 

COLONIES FRANÇAISES (Cayenne), 18 janvier — La 

Cour royale de la Guyane française s'est assemblé» en 

audience solennelle et en robes rouges pour entériner les 

lettres de commutation de peine accordées au sieur Léon 

Pain , propriétaire à Approuague. La Gazette des Tri-

bunaux a rendu compte de la condamnation à huit ans 

de travaux forces prononcée contre lui pour châtimens 

inhumains envers un esclave, et pour blessures avant; 
occasionne la mort sans intention de la donner 

Un rapport au Roi de M. le ministre de la marine et 

des colonies reconnaît la justice et l'impartialité de l'ar-

rêt de la Cour d assises, et la félicite même du grand 

exemple qu elle a donné; mais le ministre ajoute oue 

par suite de l'état de sa santé et du long temps qu'il a 

passé dans les climats chauds, le condamné^ Pain ne 

pourrait supporter l'intempérie de la France, et ou'uin 

séjour, quelque court qu'il fût, dans un bagne, équivau-

drait pour lui a une condamnation à mort. C'est sur 

rapport que le Roi a commué la peine de huit ans de 
travaux forces en celle de huit ans de réclusion. 

— Le nègre Giranor, condamné à mort ?.ux assises Ai 

troisième tnmestrede 1844, n'a pas encore été exécuté et 

ne le sera sans doute pas. L'exécuteur des hautes-œuvrea 

de Cayenne est mort depuis quelques années, et on s'é-

tait d autant moins pressé d'en nommer un auîre que de-

puis longtemps, il n'avait été prononcé aucun arrêt- de 

mort Apres la condamnation de Giranor, on songea à 

remplacer le fonctionnaire qui manquait; mais, malgré 

toutes les recherches, on ne put trouver, pas même par-

mi les nègres, mi homme qui voulût remplir ces tristes, 
fonctions, et 1 arrêt est resté inexécuté jusqu'à ce jour 

Maintenant le bruit court que Giranor lui-même deman-

de la place vacante, et que le gouverneur sollicite sa grâ-
ce pour qu'il puisse devenir exécuteur. 

i ,~^
La C

J

0ur royale 4e la
 .
Gu

y
ane

 française a transmis 
a la Cour de cassation les pièces constatant l'impossibilité 

où elle se trouve de juger la fameuse affaire du Marabout 

M. Compton, lieutenant de la marine britanniqu, ' 
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après aveir interjeté appel du jugement interlocutoire 

rendu par le Tribunal de première instance, a récusé cinq 

membres de la Cour royale. 

Cette Cour n'est composée que de neuf membres, dont 

deux se trouvent actuellement en France par suite de 

congés^ Les récusations exercées 3ur cinq membres la 

réduisaient donc à deux membres ; n'ayant aucun moyen 

légal de se compléter, même pour statuer sur les récu-

sations, les deux conseillers se sont bornés à rédiger un 

procès-verbal qu'ils ont transmis à la Cour suprême pour 

être prononcé par voie de règlement de juges. On regar-

de généralement ici l'affaire comme terminée pour les 

Tribunaux de Cayenne. Le commissaire de la reine est 

en marché pour fréter une goélette qui doit le transpor-

ter à la Guyane anglaise. 

— A POdéon, aujourd'hui, les Pharaons, par Mlle George. 

— Au Vaudeville, M. Clairville vient de remporter un grand 
et légitime succès, qui assurera pour longtemps la foule à ce 
théâtre. L'Amour dans tous les Quartiers est une pièce des 
plus divertissantes. Elle a été jouée avec un remarquable 
ensemble par Ferville, Félix, Hypolite, Leclère, Mmes Guille-
min, Thénard, Beauchêne, Juliette et Mlle Augustine Figeac, 
la jolie débutante, qui a obtenu un véritable triomphe et les 
honneurs du rappel. Demain dimanche, représentation ex-
traordinaire au bénéfice d'un homme de lettres.' 

— Le Tricorne enchanté, de M. Théophile Gauthier, met en 

émoi le monde littéraire et la bonne compagnie, on se presse 
aux Variétés pour voir cette charmante fantaisie, entourée du 
Garde Forestier, joué par Bouffé, et de Mlle d'Angeville, par 

Mlle Déjazet. 

— Excellent spectacle au Gymnase: la Demoiselle a Marier, 
par Numaet Mlle Désirée, Pascal et Chambord, pièce touchante 
et gaie, supérieurement jouée par Achard; la Belle et la Bête, 
par Mlle Rose Chéri et Tisserant; le Petit Homme Gris avec-
Achard. 

Mercredi 16, pour les débuts de Mme Doche, 1«> re présen 
tation de l'Image. 

%- Voici le programme du second et dernier concert donné 
par Mme Pleyel, mardi prochain, 15 avril, au Théâtre-Ita-
lien, avant son départ de Paris. La célèbre bénéficiaire exécu-
tera la Sonnambula de Thalberg, le grand adagio deHummel, 
la Lucie de Lislz, Marguerite au rouet, de Schubert, la Ta-
rentelle de Rossini (redemandée), les grandes variations de 
Dohler sur Guillaume Tell, puis deux morceaux de sa compo-
sition : un nocturne et une méditation sur le Moine de Meyer-
beer.—On entendra, pour la partie vocale, M. Hermann-
Léon, qui chantera les Hirondelles de Félicien David, le Lé-
vite de Vimeux, et l'Ame du Purgatoire, paroles de Casimir 
Delavigne, musique de Mme Pleyel.—Tout Paris aristocrati-
que et littéraire assistera à cette belle soirée d'adieux de Mme 
Pleyel. — S'adresser immédiatement, pour la location, au 
Théâtre- Italien. 

— Par extraordinaire, samedi 12 avril, et avant la clôture 
delà saison d'été, la salle Valentino donnera .une grande 

soirée musicale et dansante qui promet d'être brillante. L'or-
chestre, composé de 100 musiciens, sera dirigé par MARX. 

Chabrier est chargé de l'éclairage. 

MM. Videcoq nous prient d'annoncer que le 3* volume de 
la 3e édition du DICTIONNAIRE DE PROCÉDURE CIVILE ET COM-

MERCIALE , de M. Bioche , paraîtra fin mai. Cet ouvrage doit 
avoir six volumes. Les tomes 1

ER
, 2 et 6 sont en vente. 

— La nature des MYSTÈRES DE L'INQUISITION recommandait 
cette publication à l'attention générale ; et aux qualités d'un 
sujet si saisissant est venu se joindre le mérite d'une exécu-
tion active, libérale et éclairée; un succès toujours croissant 
ajustement récompensé ces efforts. La 34° livraison est en 

vente. 

— Le volume complet des MYSTÈRES DE LA RUSSIE paraît 
aujourd'hui chez l'éditeur Pagnerre. Des révélations curieu-
ses sur l'empereur et sa famille, la cour, la noblesse et le 
clergé, des anecdotes piquantes, des récits attachans, des dé-
tails de moeurs , des documens entièrement nouveaux sur 
l'armée, la marine, les finances, l'industrie, etc., voilà ce qui 
justifie le retentissement produit par la publication de cet ou-
vrage, qui présente le tableau le plus complet de la situation 
actuelle de la Russie. Illustré de 30 magnifiques gravures, ce 
volume est une des plus splendides productions de la librairie. 

Le même éditeur annonce plusieurs publications impor-
tantes sur l'esclavage des noirs, et met en vente la 7« édition 
de la dernière brochure de Timon, qui a été réimprimée sept 
fois à plusieurs milliers d'exemplaires en moins de jjuinze 

jours, et qui sera bientôt suivie d'un nouveau pamphlet da 
lequel Timon répond à la fois à tous ses adversaires. 

TRAITEMENT SPÉCIAL DES MALADIES DES YEUX. 

On rappelle aux lecteurs la maison de santé et le' disnen 
saire ophthalmique, sous la direction du docteur Montage» 
professeur d'ophthalmologie, rue du Foin-Saint-Louis ac Ma* 

rais, 4, près la place Royale. Consultations particulières ri 
midi à deux heures, et gratuites de deux à trois, pour les in 
dicens de Paris et des départemens. Traitement nar

 m
„„ 

pondance. (Affranchir.)
 V corres

-

— Le SERVICE D'ÉTÉ du chemin de fer de Parii à Orléan 
commencera le samedi 12 avril ; on trouvera le livret du

 se
r" 

vice aux bureaux des gares et stations. 

— Pour cause de mauvais temps, l'ouverture du jardi 
MABILLE est remise irrévocablement à mardi prochain 15 avril* 

" SPECTACLES DU 12 AVRIL. """~ 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS . — Virginie. 
OPÉRA-COMIQUE- — Cendrillon, Jocoude. 
ODÉON. — Les Pharaons. 
VAUDEVILLE . — L'Amour dans tous les Quartiers. 
VARIÉTÉS .— Le Garde Forestier, le Tricorne, Mlle d'Angevïu-

GYMNASE .— La Belle et la Bête, Pascal et Chambord. 
PALAIS-ROYAL . — Le Poisson d'avril, le Roi des Frontins. 
PORTE-ST-MARTIN . — La Biche au Bois. 
GAITÉ. — La Justice de Dieu. 
AMBIGU . — La Peste noire. 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philips 

PAC\ERRE, éditeur du DICTIONNAIM POLITIQUE (1 vol.in-8, 20 fr.); de L'HISTOIRE DE DIX ANS (5 

Ouvrage terminé.. — 1 vol. in-8 illustré. — Prix : 15 fr. 
vol. in-8, 20 fr.); et des ouvrages de MM. LAMENNAIS, CORMENIN , etc., etc.; rue «le Seine, 14 bis. 

Publications récentes du même éditeur. 

LES MYSTERES DE LA RUSSIE 
TABLEAU POLITIQUE ET MORAL DE L'EMPIRE BUSSE. 

Histoire — Biographie.— Statistique.— Politique.— Législation .—Administration .— Religion .—Armée .— Marine .— 
Instruction publique.—Industrie.—Commerce —Agriculture.—Mœurs publiques et privées. 

L'Empereur et sa fc'amiUe.—La Cour.—Le Clerçé.-La Noblesse. -l.a Bourgeoisie.— Les Serfs. 

La Sibérie.—Le Knout.—La Diplomatie.—La Police.—Conspirations.—Sociétés secrètes, etc. 

Ouvraae rédiqé d'après les manuscrits d'un Diplomate et d'un Voyageur, par M. FREDERIC LACROIX. 
LES MYSTÈRES DE LA RUSSIE forment nn niagnilique volume in-8 grand jésus, 

illustré de 30 Mies gravures représentant lesMœurs, les Usages et lesCoutumes des Russes, ils sont aussi publiés en 30 livrais, à 50 c. 

, sous PRESSE : 

Collection de nouveaux Résumés historiques 
à 1 fr 25 c. et 1 fr. 30 c. le volume. — Les nouveaux résumés de l'histoire d'Angleterre, d'Irlande , de Prusse, 

d'Autriche, d'Espagne, del'Océanie, etc. etc. — PARAÎTRONT A LA FIN D'AVRIL. 

7 e édition. 
1 VOL. IN-52 OUI ET NON 

AU SUJET DES ULTRAMONTAINS ET DES GALLICANS, 

Par TIMON (qui n'est ni l'un ni l'autre). 

Prix : 75 c. 
1 VOL. IN-32. 

LIVRE DES ORATEURS, par TIMON, 1 fort vol. in-8, 

illustré de 27 portraits. — 14e
 ÉDITION. I 5 ff . 

IMITATION DE JESUS - CHRIST , traduction nou-

velle, avec des réflexions à la fin" de chaque .chapitre, par M. l'abbé 
F. DE LAMENNAIS. — Édition illustrée avec un grand luxe de 
typographie et de gravures , I niagnilique volume grand in-8 jésus 
vélin. — Prix : 12 fr. 50 c. ou 25 livraisons a 50 c. 

La même, jolie édition in-I8. 2 fr. 60 
La mime, jolie édition in-52. 2 fr. 60 

HISTOIRE PITTORESQUE DES RELIGIONS 

Cérémonies et Coutumes religieuses de tous les peuples du monde. 
par M. F.-T. B.-CLAVEL. — ÉDITION ILLUSTRÉE de belles gravures 
sur acier, dessinées par JEANRON et publiée par livraisons à 50 c. 
— La 18» est en vente. — Il y en aura 40 ou 50. 

ETUDES sur les FORTIFICATIONS de PARIS 

considérées politiquement et militairement, par M. ARAGO, 
i vol. in-32. 75 c. 

Ouvrages sur l'Esclavage. 

COLONIES FRANÇAISES, Abolition immédiate de l'Es-

clavage, par V. SCHŒLCHER. — 4 vol. iu-8. 6 fr. 

COLONIES ETRANGERES ET HAÏTI, résultats 

de l'émancipation anglaise. — 2 vol. in-8, avec carte. 42 fr. 

SITUATION DES ESCLAVES dans les Colonies fran-

çaises en 1844, par H. ROUVELLAT DE CUSSAC, ancien 
conseiller à la Cour royale de la Guadeloupe.—i vol. in-8. S fr. 50 

LETTRES SUR L'ESCLAVAGE dans les Colonies 

françaises, par H. l'abbé DUG0UJ0N 1 vol. in-8, (1845). a fr-

E1V .VEXTE cliêB l'ACTECB, rue Bocliechouart, «3, et rue Neuve-aes-Petits-Champs, 35-39. t 

u El MMTÏ1II1I 
Contenant les Noms des Maîtres Imprimeurs et leurs Adresses, la spécialité de leurs travaux, le Nom des Protes ; les Noms et Adresses des Libraires, Fondeurs, Sléréotypeurs, Graveurs, Fabricans et Marchands de Papiers en gros. Imprimeurs en 

taille-douce Lithcraphes, Mécaniciens et Fabricans de Presses, Marchands d'Ustensiles et d'En „ - _ cres d'imprimerie, Brocheurs, Satineurs, Assembleurs, Relieurs, Afficheurs, Fabricans de Cartes 

en feuille* Rêjrleura de Papiers, Distributeurs de Prospectus et Cartes de visite, des Offices de pu AWWTÎE- » biicité :
 ~

 la
 NOMENCLATURE ®B TOUS LES JOURNAUX DE PARIS 

les NOMS DES IMPRIMEURS, LIBRAIRES ET JOURNAUX DES DE
 M

 HM-!«W «a i—!f=H tm^ jrova PARTEMENS; un Calendrier pour 1845, etc., etc. ;— précédé de l'Indication sommaire do: 
conditions à remplir pour l'obtention du brevet et de l'exercice de la profession d'imprimeur; des Dispositions législatives et réglementaires au timbre et au transport desnmprimés, ainsi qu'à l'impression des Journaux, Labeurs, Ouvrages de ville, etc., etc. 

Un volume in-18. — Prix : 1 fr. pour Paris et 1 fr. 25 c. pour les départemens. nan •p —fut XMl 'PTrtf Ouvrage INDISPENSABLE aux Auteurs, Journalistes, Magistrats, Officiers ministériels 
En envoyant un mandatde 1 fr. 25 c. on recevra l'ouvrage FRANCO. STJËkaX Jua JLvl. ïisLl vl, TOPOGRAPHE. Avocats, Négocians, Manufacturiers, à toutes les Administrations, etc., etc. 

lii lirai ri ts 

MYST3ÈKE 

L'INQUISITION 

MALÂDIESdes GENCIVES de'» BOUCHE 
Guérison assurée en quelques séances de l'altération des GENCIVES, des ulcérations 

de la BOUCHK, de la GORGE et des LEVRES ; raffermissement des dénis ébranlées, etc., 
sans opéra lion ni douleur. 

Par le docteur LOUIS COURRAUT, médecin de la Faculté de Paris, ancien chirurgien 
en chef des hôpitaux militaires, chevalier de la Légion-d'Honneur, rue de Provence, 61, 
tous les jours de une heure à quatre. , 

PATPREL, rue Saint-Martin, 98, sevle fabrique de 

FOUETS ET CRAVACHES 
Bit CAOUTCHOUC. — Sticks, fouets, cannes et cravaches oléophanes. 

CHOCOLAT PELLETIER f honoré de la Méd. d'argent 

pour sa spécialité. Choc, de santé, 1 so, 2, 2 50 et 3 fr.; cacao en poudre, 2 ti. le 1|2 kil. 

■ _ _ mm MEDAILLES à l'exposition de 1844. - BAS ELASTIQUES en 
\l jk D Ipt C caoutchouc, sans coulures ni lacels. pour combattre les va-
I Aniwbwl rices et les engorgemens des membres inférieurs. FLAMET 

jeune seul inventeur et fabricant breveté i sans garantie du gouvernement), rue Saint-
Martin 87, au coin de celle Kambuteau. (Affranchir.) 

BANDAGES A BEISBEES 
Nouveaux BANDAGES A BRISURES, PELOTES FIXES ET A RESSORTS MOBILES, s'a-

instant d'eux-mêmes sans sous-cuisses et sans fatiguer les hanches. Approuvés et re-
connus supérieurs aux bindate» anglais, par l'Académie royale de Médecine de Paris 

de invention de BURAT FRERES, CHIRURGIENS HERNIAIRES de la Marine roya^ 
successeurs de leur pére, rue Mandar, ut. Nous prévenons les personnes qui voudront 
bien nous honorer de leur confianco de ne pas confondre notre maison avec celles qui 

existent aux deux extrémités de la rueMandar. 

Ordonnance 
un 28 liée, 

du Roi 
1819. i M f Fonds de Garantie 

19 millions. 

'ASSURANCES GENERALES SUR LA VIE, 
RUE RICHELIEU , N» 97. 

Assurances en cas «le mort. 
Ces Assurances , qui appellent l'attention sérieuse de tous les pères de famille, ont pouf 

Dut de permettre a toat homme préroyact de laisser, à sa mort, que le terme en «oit 

éloigné on rapproché, et moyennac- faible sacrifiée annuel pendant sa vie, un capital 

on «ne rente a sa veuve, à ses enfanu.cn à toute antre personne qu'il aura désignée. 

La COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES , qui introduit aujourd'hui en 
France tout les perfectionnements que les Assurances sur la vie ont reçus en 
Angleterre, fait jouir les Assures pour la vie entière de TROIS AVANTAGES 

PRINCIPAUX: l 0 EUe leur accorde une PARTICIPATION «le 50 pour eent 
DANS SES RÉNÈFICES ; PARTICIPATION qui , à leur choix , augmente la somme 
assurée ou diminue le montant des primes à payer. — 2° Elle s'engage à 
RACHE'I'EK à lenr gré, d'après les bases fournies par le calcul, leur contrat d'as-
•urance qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE. S'ils ne 
veulent pas l'aliéner entièrement , la Compagnie , en l'échaugeant contre un 
autre titre , leur fournit les ressources dont iis ont besoin. 

Ces avantages essentiels, joints à d'autres dont le public aura connaisance à Paris' dans 

les Boréaux de la Compagnie, et, dànsles départements, auprès de ses Agents, donnent 

à ce contrat nne importance oui sera facilement appréciée. 

La COMPAGNIE constitue , comme par ie passé , des RENTES VIAGÈRES SUI 

une ou plusieurs têtes. — Les tarifs particuliers des diverses opérations de la 
COMPAGNIE se délivrent dans ses bureaux : Hue ttickeliea. n" 97. — Parti 

Société dés Hauts-Fourneaux et Forges de 
Maison-Neuve et Rosée (Côte-d'Or). 

MM. les actionnaires sont invités à se ré-
unir en assemblée générale le lundi 28 avril 
courant, à sepi heures du soir, dans tes sa-
lons de M. Lemardelay, rue Richelieu, 100, 

pour recevoir les comptes de 18M, entendre 
les rapports du gérant et du comité de sur-
veillance el diverses autres communications. 

L'assemblée générale des souscripteurs 
aux Sociélés muiuelles tontinières formées 
par les soins de la Compagnie royale d'assu- Lieu de Bouqu 

rance sur la Vie, se réunira au siège de la 
dite compagnie, rue de Ménars, 3, le lundi 
28 eouranl à deux heures précises, confor-
mément aux articles s 7 et 60 des statuts. 

Le gérant de la Société houillère de Bou-
quiès el de Cahuac a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires qu'ils se réuniront en 
assemblée générale extraordinaire le jeudi 
24 avril, à huit heures du soir, rue Neuve-
des Petits champs, 89, a l 'effet de délibérer 

j sur la création d'nne verrerie à bouteilles 
I sur les terrains appartenant à la société, au 

ILLUSIKKSTJÉ'200 DESSINS 

So Lr\'M*msohs<„ co 
rvl ^/r^V .l 'BOlZMl 
EDITEUR ailE JACOB 2 

cl à Ion* (es' fit UX 

SOCIÉTÉ (K»0Pli\ 
va Mont.maitri, 171. 
« r. 4e l'Odion, 80, 

JU..S IN CERCLES! 

' «t en Bouteille* 
» 4&, 55, «5 75 c. st ai-dû. 
trjûdui franco à domicile , 

Société des Houillères de ]9I*mtclianin. 
Le conseil d'administration a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que les cou-

pons d'inlèrêt du deuxième semestre de 1844 seront payés à la caisse de M. F.-A. SEIL-
MÈRE, rue de Provence, 54 bis, à partir du i sjavril courant. 

simple qui produit des effets é-
tonnans; ce remède est la MOU-

TARDE BLANCHE, préconisée par le docteur 
Cooke. Ses propriétés principales sont d'a-
méliorer beaucoup les digestions, de tenir 
le corps libre et de dépurer très bien le sang 
eu purgeant peu à peu toutes les mauvaises 
humeurs, ce qui donne des résultats merveil-
leux. — S'adresser Palais-Royal, 32, 4M. 
DIDIER. 

IOTIONI GUERIA1N 
Doutretricacitéestgénéralemerrtappréciée 
contre le Hâle, les Boutons, les Rougeurs, 
les Tannes, les Ephelides, toutes les dé-
fectuosités de la peau et surtout contre les 

Chez GUERLAIN , n rue delà Paix, à Paris. 
 . M 

COMPAGNIE [GENERALE DES VOITURES DS PLACE DE PARIS. 
Le gérant de la Compagnie générale dos voitures de place de Paris, sous la raison sociale DELACOUR et coaip., a l'honneur de pré-

venir et confirmer i MM . les actionnaire» de cette compagnie que, nonobstant tout avis coniraire, l'assemblée générale ordinaire pro- ' 
rogée lors de la rénnion du i" de ce mois, continuera ses opérationset délibérations le mardi is du courant, à midi au siec» snéial 
commune de Belleville, boulevard du Combat, 3. '

 B
 ' 

Le gérant recommande à MM. les actionnaires de répondre en personne à cette convocation renouvelée, ou de s'y faire représenter 
en cas d empêchement, sans tenir compte et avoir aucun égard à ce qui, soil à leur insu, «oit en leur présence, aurait pu éire dit et 
fait dans une réunion irrégu fièrement et illégalement convoquée el tenue le 8 du courant, hors du siège social, qar auelaues Derson-
nes sans droit ni qualité. . * r 

Le dépôt et réception des actions commencera au bureau de la gérance des neuf heures du matin. 

 DELACOUR, gérant. 

fonctionnant seul 
PRIX : 

Fabrique et dépôt central, rue Cadet, 28, à Paris 
du Dr 

ÉGUISIER 

et se montant comme une pendule. 
Pour toute espèce d'INJECTIONS, LAVEMEXS, DOUCHES, IRRIGATIONS 
Adopté par un grand nombre d'HOPlTAUX de Fraïrce et de l'Eiranger. 

LES INJECTIONS se font d'elles-mêmes sans mouiller le lit. On peut prendre les LAVEMENS 

•eut, oun. le lit , .an. « iiplaca. —L'IRRIGATEOS EST GARANTI UNE ANNEE ; tout 

désangement surrenu parla faute de l'instrument, dans cet espace de temps, est réparé sans frais, 

sont plus particulièrement propres aux lavemens ; le n« 3 aui injections ; les n" 4, 5 et 6 aux irrigations internes et externes, douches etc. 

Ces derniers fonctionnent six , dix et douxe heures sans être remontés : leur robinet marque la durée du jet par une aiguille ' 

CAPACITE, 

N° t. 375 g. 

N" 2. 500 g. 

N" S. i kilo. 

N» ti. 3 kilo. 

N' 5. 5 kilo. 

N»6. 6 kilo. 

On loue de grands lrrigateure 
jour eur la reeammandatii 

15 £. 20 f. 
u 18 .52 
5 24 .|26 
3 60 

£ 80 

100 

5 * 
■ 

irs i 

i-ui 

■ 26 £. 
's 28 
& 35 
£ 80 
,110 
-140 
Jfr. ,«r| 
médeci, 

Adjudications en jnstice. 

Etude de M> BONITEAU , avoué i 
Versailles, rue Neuve, 23. 

Adjudication, le jeudi il avril t»45, heure 

de midi, , 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance séant à Versailles, au 
Palais-de-Justice, 

Et en trois lots, 

1° d'UNE MAISON 
et dépendances, sise à Paris, rue du Roi-
de-Sicile, 47, au coin de la rue Vieille-du-

Temple. 
Mise à prix : 90,000 fr. 

2° d'une autre MAISON 
et dépendances, sises i Meudon, près Ver-

sailles, rue des Princes, 56. 
Mise à prix : 28,000 fr. 

a d'un Terrain, 
propre à bâtir, de la contensnee superfi-
cielle de 19 ares 4ï centiares, sis à Passy. 
prés-Paris, quartier Elysée Charles. 

Mise à prii : 4,000 fr. 
S'adresser pour voir les immeubles, sur 

«es lieux; 
Et pour les renseignemens, a M» BONI 

TEAU, avoué poursuivant la vente, à Ver-
sailles, rue Neuve, 23 ; 

El 1 M
C Tixierde la Chapelle, avocat, a 

Paris, rue Monsieur-le-Prince, 28. (3183) 

agB— Etude de M* GLANDAZ , avoué, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 87. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal, le 26 avril 1845, local et issue de 
ia première chambre, une heure de relevée, 

D'une Maison 
sise à Paris, rue Guillaume, 5, Ile Si-Louis. 

Mise à prix : 36,000 fr. 
•Produit brut : 3,185 fr. 
Charges : *«5 35 c. 

principal et notarié jusqu'au i*r octobre | devant Me Mayre, le 20 mars 1843, enregis-
1848. moyennant l,ooo fr. - Superficie : tré, pour l'exploitation du journal le Gour-

\a fr 1 r-ifi» fpaneaiu. et! lao n.iin.n.i... n ^m^.i^i. 6,433 mètres. Mise 4 prix : 20,000 fr. 
S'adresser à Paris, à M» RANOOU1N, avoué 

poursuivant, rue Neuve-St-Auguslin, 28, et 
àji«» Desprez.Huillier, Lejeune et Potier, 
notaires à Paris. (3246) 

Adjudication, le 26 avril 1815, aux 
criées du Tribunal civil séant à Paris, une 
heure de relevée, 

1» D'UNE 

MAISON 
sisaà Paris, rueFontaine-St-Georges, 27 ter. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

8° et d'un Terrain 
i Saint-James , à l'angle des rues de la 
Ferme et de Saint - James, commune de 
Neuilly ( Seine ) , d'une contenance de 
1,387 mètres 53 centimètres environ. Mise 
a prix : 5,000 fr. . 

S'adresser pour les renseignemens : à M' 
Adrien CHEVALLIER, avoué, rue de la Mi-
chodiére, 1 3, el à M* Bouissin, avoué, place 
du Caire, 35. (3210) 

SsJJJ 1 Etude de M« COMARTIN jeune, avoué 
à Paris, rue Sl-Denis. 374. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Juslice. 
le mercredi 30 avril 1845. 

i* D'une grande et 

Belle Maison 

Reste eet: 2,719 fr. 65 c. 
(3177) 

»flM vente par licitation , en l'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, le mer-

credi 7 mai 1845, 
De cinq 

MAISONS 
sises à Paris. 

H première maison , avec cour, grand 

,jrdin et dé-" 

d'un produ 

'la d" °èm.r
P

taM «"eïa Bastille au coin 
de la rue si -Anlome el des Tournellcs, l.-

Mi
La tro^C% Jour K 

Pr
u aÙaThème, rue de 1. Verrerie, 99, 

louée par bail principal notarié jusquau l« 
avril 1848, moyennant 1,700 fr. par aa. 

Mise a prix : 22,000 fr. ,„„,;,. «n 
La cinquième, avec grwid terrain en 

marais, rue de Reuilly, 87, louse pa-J^ 

lardin et dépendances, rue St-Hpaoré, 336. 
tf un produit d'environ .0,0001 fr. bupe.li-

«ie Î 570 mètres. Mise à prix : 150,000 r 

sise à Paris, rue St-Denis, 374, dépendant 
de l'ancien cloître Sl-Chaumonl. 

D'un produit net de 15,960 fr. 
Mise i prix : 270,000 fr. 

2» Et d'une 

Maison de campagne 
sise à Fontenay-aux-Roses ( Seine ), d'un 
produit brut de 2,145 fr. ; impositions : 350 

frein!" s * 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser à M» COMARTIN jeune , avoué 

poursuivant; 
A M ,s Lelong-Duparc, Mouillefarine, Cal 

lou, Martin, Legras, Lesieur, Legendre, Gi-
raud. avoués colicitans; 

Et à M° Guyon, notaire, rue Saint-Denis, 
374. 

rier français; et les actionnaires commandi 
taires de ladite société dénommés en l'acte 
dont est extrait; ont fait plusieurs modifica-
tions à l'acte de société susènoncé, et des-
quelles il résulte : i» Que ie siège de la so-
ciété est actuellement rue du Bouloi, 26; que 
M. Boulé est seul gérant de cette société et 
en a seul l'administration pendant toute sa 
durée; et qu'il aurait seul la signature so-
ciale, mais qu'il ne pourrait en faire usage 
que pour les affaires de la société, et dans 
aucun cas engager passivement ladite socié-
té et contracter pour elle des obligations à 
terme; que loute» les opérations de la so-
ciété devraient être, de condition expres-
ses, faites au .comptant; que les valeurs 
composant le fonds social consistaient r 

Premièrement
 :
 Dans la propriété, les ti-

tres, le matériel, la clientèle et l'achalanda-
ge du journal le Courrier français, ensemble 
le droitau Bail verbal des lieux loués pour 
l'exploitation dudit journal, le tout accepté 
au t" mars 1845, quitte de toutes dettes et 
charges, pour l'évaluation de 200,000 fr. 

Deuxièmement : Et dans la somme de 
loo .oi 0 fr , montant du fonds de roulement 
dudit journal; laquelle somme de 330,000 fr. 
est représentée par trois cents actions au 
porteur de chacune 1,000 fr., numérotées 
depuis un à trois cents; 3° que le fonds so 
cial, s'élevant à 3uo,ooo fr., pourrait être 
porté à 4oo,ooo fr., en faisant une nouvelle 
émission de cent actions au porteur de 1,000 

francs chacune, ce qui porterait le nombre 
des actions à 4oo fr. Mais cetle nouvelle 

mission ne pourrait avoir lieu qu'autant 
que l'opportunité en aurait été constatée et 
qu'elle aurait été autorisée par l'assemblée 
générale des actionnaires; 4» enfin, que la 
société pourrait être dissoute dans le cas 
d'épuisemenl dufonds de roulement, sur la 
demande de l'assemblée générale. 

Pour extrait :Signé MAÏRIS . (4131) 

nistrateur -gérant, aura seul la signature 
sociale, mais qu'il ne pourra souscrire va-
lablement aucun billet ni engagement à ter-
me, tout devant être soldé sur facture et au 
comptant. 

Pour extrait : LEVR»NÇOIS . (4130) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, place de 
la Bourse, 2. 

Le lundi 14 avril 1845, 4 midi. 

Consistant en divan, chaises . cache-ne; 
en laine, secrétaires, elc. Au comptant. 

9toci <>i<>M coiiiiiK'reialeSt 

Suivant acte passé devant M» Wayre, no 
laire à Paris, soussigné, qui en a la minute, 
et son collègue, les 31 mars, 2, 3, 4 et 5 avril 
1845, enregistré, M. Louis-Ado plie BOULÉ, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue de Gre-
nelle-Sainl-Uonoré, 55, ei devant, et présen 
tementruedu Bouloi, 26, directeur respou 

sable de la société établie suivant acte passé 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 19 mars 1845, enregistré à Paris 
le 9 avril suivant, folio 65, verso, cases 1 

4, par Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 50 cent., fait 
en quintuple expédition, entre M. Louis 
COLLIN, agent comptable des Galeries de 
Beaux-Arts, demeurant i Paris, rue du Fau 
bourg-St-Denis, 59, d'une part; 

Et les autres parties y dénommées, d'autre 
part. 

Il appert 
Qu'une société en nom collectif à l'égard 

du sieur Collin, et en commandiie à l'égard 
des autres personnes y dénommées, et tou-
tes celles qui adhéreront par la suite aux 
statuts de ladite société, a été formée pour 
l'exploitation des Galeries dites des Beaux-
Arts; 

Que la raison sociale sera Louis COLLIN 
et Comp., et que le siège de la société sera 
aux Galeries des Beaux-Arts , boulevard 
Bonne Nouvelle, 20 et 22; 

Que la durée de cetle société a été fixée 
douze annéfcs et un mois, qui ont commencé 
à oourirla 15 mars 1845, et finiront le " 
avril 1857; 

Que le fonds social a été évalué à 60,000 

Suivant acte sons signatures privées fai t 
double à Paris, le 29 mars 1845, enregistré, 
a société primitivement établie entre M. 

Jean -François -Isidore MAILLARD, et M. 
Charles-Antoine LOUVET , par acte sous 
seings privés du 1 4 juillet 1 84o, enregistré cl 
publié, et continuée par autre acte sous 
seings privés du 20 mars 1S44, aussi enre-
gistré et publié, entre M. LOUVET et Mme 
Jeanne-Louise RAMEL veuve de M. Maillard, 
actuellement épouse de M. LOUVET, de 
mourant ensemble à Paris, boulevard Beau-
marchais, 27, a été dissoute à compter du 3 

mars 1 845, jour du mariage de M. et Mme 
Louvet, et M. Louvet est liquidateur de la 
société et continuation de société. (4129) 

Suivant acte fait double et sous signatu 
res privées, en date i Paris, du 31 mars 1845, 
enregistré à Paris, le 10 avril même année, 
fol. 66 v», c. 4, par Lefèvre, qui a reçu f 
francs, dixième en sus, 50 cent.; 

Il appert que; 

M. François-Julien NOËL, marchand d'i 
voire et fabricant de billes de billard et au 
très ustensiles de tabletterie, demeurant à 
Paris, rue de Lancry, 33, patenté pour la 
présente année, sous le n« 2,356, 

Et M. Thomas BONTE VI PS, ancien mar-
chand quincaillier, demeurant à Vitry-le-
Français, étant ce jour à Paris, logé susdite 
rue de Lancry, 33; 

Ont arrêté ce qui suit : 

La société en noms collectifs que MM. 
Noël et Bontempsavaieot contractée, suivant 
acte fait double et sous signatures privées, 
en date à Paris, du 24 novembre 1844, en-
registré â Paris, le lendemain, fol. 85 v», 
c. 3, par Leyerdier, qui a reçu 5 fr. 50 c. 
dixième compris, et publié, pour faire en-
semble le commerce en gros et en détail de 
l'ivoire, ainsi que la fabrication dessilles de 
billard et autres articles de tabletterie, sous 
la raison sociale NOËL et BONTEMPS, dont 
le siège devait être à Paris, rue de Lan-
cry, 33, laquelle société avait été contrac-
tée pour quatorze ans et trois mois entiers 
et consécutifs qui devaient commencer à 
courir le 1"

 a
v«l 1845, et finir le i«r juil-

let 1859, ne sera pas mise à exécution. 
En conséquence l'acte dudit jour 24 no-

vembre 1844 a été et demeurera résilié pu-
rement et simplement à partir duditjour 3| 
mars 1845, ei sera considéré comme nul e 
non avenu. 

Pour extrait : LE CEBF _(4132) 

Tribunal de commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemenidu Tribunal dtcommercedePa-

.,.„. 10 AVBIL ' 1ui tarent la 

.ailliteoiwerttei en fixent provisoirement 
l'ouverture, audit iour 1 

Du sieur IIARDV, tailleur, galerie Mont-
peusier,4i ,lalai8 -Royal, nomme M Gai-

francs, représenté par six cents actions déblais jug»commissairé, et M Heroii rue 
100 fr. chacune; 'T des Deux-Ecus, 33, syndic proviaolr» f» 

Que le sieur Collin, ep sa qualité d'admi- \ 514» dugr.); '
 1 B

™«»oiir« 

Enregistré k Paris, 1* 

F. 
Reçu un frtaajdix «eu tiraw.' 

Avril 1845. IliPMAiEKiE m k., 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
t
salle des assembliesdes 

faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE STNDICS. 

Du sieur MATHIEU, fab. de garnitures de 
parapluies, rue Frépillon, 22, le 18 avril i 
12 heures (N* 5135 du gr.); 

Du sieur COYEN, fab. d'instrumens de 
mathématiques, rue Jean-Jacques Rous-
seau, 5, le 18 avril à 12 heures (N° 4727 
du gr.); 

Du sieur LENEPVEU, md devins-traiteur 
i La Glacière, le 18 avril i 12 heures (N« 

5100 du gr.); 

Du sieur DURANT, menuisier à Charonne, 
le 16 avril à 3 heures f N» 5128 du gr.); 

Du sieur HARDY, tailleur au Palais-Royal, 
le 16 avril h 2 heures (N»5142 du gr.); 

Du sieur THOMAS, entrep. de travaux à 
Charonne, lé 18 avril i 10 heures 112 (N« 
4268 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juoje-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition et l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faliiles n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses , afin d'être convoqués pour les 
assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DECHELETTE, md de vins-trai 
leur à La Chapelle, le 17 avril à 10 heures 
(N« 5008 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, au* vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire quelei créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion deleursereances, remetlentpréalable-
ment leurs titres à MM. les syndiet. 

CONCORDATS. 

Du sieur FAVRE, négociant-commission-
naire, rue des Jeûneurs, 9, le 17 avril a 12 
heures (N* 4141 du gr.); 

Du sieur ARNAUD, tapissier, rue du Ha-
sard, 15, le 17 avril a 2 heures (N* 5009 du 
gr.); 

Pour entendre lerapport des syndics sur 

l'état de la faillite, etétre procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au der-

nier cas, être immédiatement consulté}, tant 

sur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics . 

NOTA . U ne sera admis i oes assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

sTon< invités h produire , dans le délai ie 

vingt jours, i dater de ce jour, leurstitres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 
papier timbré, indicatif des sommes à accla-

mer, MM. les créanciers 1 

Du sieur GUÉRIN, ^
 ie

 tableau, «I eu, 
nosftés, place de la Bourse, t, entre les 
mains de M. P,ichomme, rue d"Orléaii

0
-s< 

Honoré, 19., syndic qe U failli,* ru»
 s

,',-: 
dugr.)i •- "™ 

Du sieur PAPE, md de vins i Aubervil-
uers, entre les mains de M. Richomme rue 

d'Orléans- St-Honoré, 19, syndic de la fail-
lite (N* 5073 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article {0,3 de la 

loi du 18 mai 1 838, éire procédé à la véri-

fication des créances , quicommenceraimmé-

diatemeni après t 'expiration de ce délai. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N.B. Un mois après la date de ces ju-

gemens, chaque créancier rentre dans l'exer-

cice de ses droits contre le failli. 

Le 10 avril : Caudron, coumissionnaire 
en marchandises, rue du Caire, 29 (No 489 1 
du gr.). 

Lombard-Oudot, tenant hôtel garni, de-
meurant rue du Bac, 13 (N« 4120 du gr.). 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 12 AVEIL^ § 

KEUF HEURES : Besson, fab. d'inslrumens 
en cuivre, synd. - Mayer Levy, anc. md 
de draps, id. — Régnier, anc. négociant 
id. — Wagensnecht, tailleur, clôt. - Gos-
set, peintre en bâtimens, id. - Richard, 
de la société Richard et Lesourd, nids de 
nouveautés, conc. — Banié, entrep. de 
bâtimens, id. — Duquesnoy, herboriste, 
id. — Formage, limonadier, id. - Bailly 
maître d'bôtel garni, vérif. - Goinbault, 
confectionneur, id. 

Dix HEURES 1)2 : Remy. anc. md de vins 
délib. — Damay, md d'étoffes pour dou-
blures, synd. - Dame Parayre, auc. mde 
de nouveautés, conc. — Blévallet, ehape-
lier, redd. de comptes. — Chemin, md de 
vtns-traiteur, vérif. 

UNE HEURE .- Lozout-Boulogne, md de nou-
veautés, clôt. — Schwarzburger, md de 
vins, rem. à huitaine. 9 

DB,F?, HID,<E«,; D '0'. cordonnier, synd. -
_PMmpjB_tailjeBr vérif. 

Séparations d* Corps 
et de Biens. 

Le,.* ÏTJil
 !.

J
»Bemenl qui prononce sépara 

v?L^,,b ' en' «
n
'fe les sieur et dame LA-

vAHCHY .rue de Viarmes, n. 9, Fagnie. 
avoué. 

Le 11 mars : Jugement qui prononce «épa 
ration de corps et de biens entre les sieur 
et dame LAJD1E, rue des Brodeurs, il 
Tigsijr «voué. ' 

Les24 juillet 1844 et 21 mars 1845 - Juge-
mens qui prononce séparati*a de biens 
entreles sieur et dame JOUVENTE, rue 

Grange-Batelière, 24, Pantin avoué, tes 
Le 8 avril jugement qui prononce sépara 

rRRcIr,^"
8 enlre le

»
 ,ieur

 e' Same 
GRESSENT, rue Si-Martin, 139. Massard 
avoué. 

Les 17 décembre 1844 el 28 mars 1845- Juge-
mens uni prononcent séparation de biens 

entre les sieur et dama GODARD, rue da 

(Tuileries). — Mme la comtesse veuve Car-
ne, 74 ans, faub. Poissonnière, 62. 
de Rouville, 77 ana, rue Ne uve-de la-
Fidélité, 28. — Mme Eisler, 58 ans, me d» 
Bondy, 72. —- Mme Perrot, 59 ans, rue de» 
Filles-Dieu, 31. — M. Devaux, 50 ans, r«« 
Thévenot, 5. — M. Vanderbroucifc, 74 ans, 
rue Vieille-du-Temple, 24. — M. Friglz, 3i 
ans, rue Borda, 3. — Mue Neuville, 54 ans, 
rue de Malte, 29. - M. Ficher, 75 ans, rue 
des Rosiers, 30. — M. Virlouvet , 57 ans,, 
faub. St-Antoine, si. — M. Carré, 55 ans,, 
rue Si-Benoît, 32. — M. Plunson, 32 aD>, 

rue Hautefeuille, 5. — M. vion, 73 ans, cour 
du Harlay, 3. — M. de Bonnaire, 86 ans., 
place de l'Estrapade , 33. Mme Huma», 
42 ans, rue des Petits-Champs , 3. -Mmes 
Durant, 35 ans, rue de Bièvre, 26. 

Appositions de Mecllée. 

Après décès. 
Avril. 

* Mlle Tisserand, rue Montrr
ja

((fé, il, 

BOURSE D0 U AVr ̂ L. 
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MïOt, mtiM3Am& te liHa AVOCATS, RU» NBMVK-UKS-PETITS-iaiAMPS, SgT 

Du 9 avril. 

Mme Delucay, 76 ans, rue d'Angquh&ne, 
34. — M. Louetu, 63 ans, rue de chaillot, 
73. — Mme Faivre, 38 ans, rue Tbir eux, u. 

M. Bonvalet, 68 ans, rué de Chartres, 19 

St-Germ.. — 

Emprunt. — 

— 1I4S... 1240 
Vers, dr.. 517 SU 

— Obllg.. — 
e. — 1843... a— 

— Gauche 350 
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o 303 75 

S - Oblig.. 1215 
Uulbouae — 

sViarieille. 102» 
Montpell. — _ 
Bordeaux. 300 — 

Sceaux.... — — 
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102 31* 
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Pour légalisation delà signature A. GUYOT, 

lt maire du 2« arrondi***»»»*' 


